
SOMMAIRE

Pages

INTRODUCTION 1

I. OBJECTIFS ET HYPOTHÈSES DE BASE 1

II. «POLITIQUE INDUSTRIELLE» ET SECTEURS DU BTP
ET DES SERVICES URBAINS 3

III. NATURE DE L’ÉVOLUTION DESSECTEURS BTP ET
SERVICES URBAINS ET IMPLICATIONS EN TERMES DE
POLITIQUE INDUSTRIELLE. 5

IV. ÉLÉMENTS DE MÉTHODE 9

PREMIÈRE PARTIE : ECLAIRAGESEUROPÉENS 13

I. ROYAUME-UNI 15

II.  ALLEMAGNE 27

III. ESPAGNE 50

IV. ITALIE 71

DEUXIÈME PARTIE : ANALYSESETSCÉNARIOS 86

I. ANALYSE TRANSVERSALE DES ÉVLOUTIONS CONSTATÉES 87

2. L’ÉVOLUTION DES ENTREPRISESDU BTP ET DESSERVICES
URBAINS, ET DE LEURSSTRATÉGIES 9 0

3) L’ÉVOLUTION DE L’ENCADREMENT DU SECTEURET DES

DISPOSITIFSDE RÉGULATION 92

4) L’ÉVOLUTION DES AIDES À LA MODERNISATIONDU SECTEUR 9 4

Il. LES ENJEUX DE LA POLITIQUE PUBLIQUE EN DIRECTION
DES SECTEURSBTP - SERVICES URBAINS 95

La documentation Française : Eclairages européens sur l’évolution des politiques industrielles dans les secteurs du BTP et des services urbains.



INTRODUCTION

I. OBJECTIFS ET HYPOTHÈSES DE BASE

L’objectif de l’étude dontce rapportproposeune synthèseest de mettreen lumière les

élémentsstructurants del’évolution desrapports entrela puissancepubliqueet les secteurs du

bâtiment et travaux publics (BTP), et des servicesurbains, à partir d’une observation

analytiqueet comparée des évolutions constatées dans quatrepaysde l’Union européenne :le

RoyaumeUni, l’Allemagne, l’Italie et l’Espagne.

L’hypothèse sous-jacente estque -néanmoinsles spécificitésfrançaises -l’analysedes

facteurset mécanismes conduisantles pouvoirs publics, au niveaunational commeau niveau

régional ou local, àintervenir en direction des entreprises du BTPet des servicesurbains

permet decernerdes évolutionsgénéralesqui concernenten particulier la Francedansle

cadre dela constitution dugrand marché intérieur européen,mais aussi en fonction des

nouvelles donnes attachées aux dérégulations del’économie mondiale et à

l’internationalisation des économiesnationales,sous le vocablede globalisation.Cependant,

chacun des payseuropéens étudiés,commela France, possèdeune identité propre de son

secteur BTPet servicesurbains.Il en résultequela dialectiquede l’ouverture versl’étrangeret

du renforcement sur sesmarchéspropresne conduit pas nécessairement àl’homogénéisation

des situations de ce secteuréconomiqueet de ses rapportsavec l’Etat. D’ou plusieurs

scénarios possibles dontlesvariablesdiscriminantessont : l’attitudegénéralede l’Etat face au

développement économiqueet à ce secteurenparticulier,notammenten termes derégulation,

dérégulation et deprivatisation ; la structuration du secteur entregrandes firmeset petites

et moyennes entreprises ; ledegré d’internationalisation et de recherche demarchés

étrangers saisinationalementmaisaussidansson articulationentrelesgrandes entreprises du

secteur, fortementinternationalisées,et desPME accompagnatrices ou sous-traitantes.

La documentation Française : Eclairages européens sur l’évolution des politiques industrielles dans les secteurs du BTP et des services urbains.



L’observationgénérale qui estici posée apriori est que ces trois facteurs, dontl’un

relève de la politique générale de l’Etat etles deux autres plutôt de la politique de

développement des entreprises, convergentet trouvent leur articulation dans desmodèles

différenciés à basenationalemais relevantd’une logiqueglobale,elle mêmetempérée par des

spécificités nationales,voire régionales ou locales.

En d’autrestermes,dans unclimat général de dérégulation,l’action directeen faveur

des entreprisesfait placeà trois types d’actionsdisjointes :

- l’appui à l’activité du secteur (montant,niveau,répartition de marchéspublics et

appui àl’obtention demarchéspublicsà l’étranger -essentiellementpour les grandesfirmes au

niveaunational, éventuellementpour les PME dusecteurau niveaulocal -) ;

- des actionstendant à l’amélioration de la compétitivité des entreprises (aideau

conseil, formation,appui à l’adoption de nouvellestechnologieset à la modernisation dela

gestion,à l’export) ;

- enfin des actionstendant à l’évolution du cadre juridique (niveau minimal de

rémunérations, formes deflexibilité, durée annuelle dutravail ; maisaussirèglesdesmarchés

publics et dela concurrence).

Compte tenu desaccordsinternationaux signéspar les Etats membresde l’Union

européenne,au niveaumondial (OrganisationMondialedu Commerceissuedu GATT) et au

niveau européen (directivesconcernantla concurrenceissuesdes traitésfondateurs),maisaussi

au niveau national (réglementations dela concurrenceet de l’ouverture du capital des

entreprises versl’étranger), il y a une tendancegénéraleà la dérégulationet à la mise en

concurrence sur desmarchésinternationalisés.Pour autant, tout se passe comme si la

concurrence -avecce qu’elle entraîne commeconstitutiondecartels,de consortia,d’alliances

plus oumoins éphémères -concerneplus les marchésextérieursà l’Union européenneque les

marchés intérieurs :le coût de pénétration de marchésnoneuropéensserait-il, malgréle Grand

marché unique, plusfaible quecelui des marchésinternesà l’Europe ?C’esten analysantplus

finement les donnéesnationalesqu’on en découvrira, plus loin, les raisons, etle rôle des

pouvoirs publicsen la matière.

Par ailleurs, lorsqu’on situe l’action publique à trois niveaux : appui à l’activité,

amélioration dela compétitivité, modification du cadre juridique, il est clair qu’on ne
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s’intéresse passeulement auxactions del’Etat centralmais aussi à celles des pouvoirspublics

régionaux etlocaux. Considérantla tradition allemandede décentralisation surles länder,ou la

décentralisation politiquement voulue en Espagne, plusrécente ; ouencore le pouvoir

persistant desrégionsdans uneItalie largementsecouée par des bouleversementspolitiqueset

l’opération «mainspropres » ; considérantau contraire les formes derecentralisation voulues

par le pouvoir centralau Royaume-Uni ... uneconstantedemeure :le seulpartenairequi peut

éviter un « choc» entrel’Etat et les entreprisesou s’immiscer pour fonder des relations

tripartites estla collectivité territoriale, régionale,fondéesur unensembleurbain ou surune

solidarité territoriale entre uneville centreet sapériphérie.

Il en résulte quelesacteurs despolitiquesindustriellesne sont pas lesseuls pouvoirs

d’Etat, et queles bénéficiairesn’en sont pas les seulesgrandesentreprises pousséespar ce

même Etat à prendre positionà l’étranger.Les notionsde territoire d’appartenance et de

territoire d’action restent pertinentespour un trèsgrand nombre d’entrepriseset la très

grandemajorité des emploisdirectset indirects concernés.

Dès lors,existe-t-il aux niveaux del’espace local et régional des relationsnouvelles

entre lespouvoirspublicset les entreprises,qui formeraient,pour les entreprisesà baselocale

et peu entraînées dansla dynamique d’internationalisation, les prémissesd’une nouvelle

politique industrielle largement déconcentrée,visant à préserverl’emploi et, in fine, assurerla

survie des entreprises du secteur ? Demême,peut-onassurer que desentreprisesmoyennes -

voire grandes -peuvent sepasser del’ancrage sur un territoire et tenter avec succèset

pérennité l’aventure de l’internationalisation et/ou dela diversification?

II. « POLITIQUE INDUSTRIELLE » ET SECTEURS DU BTP ET DES SERVICES

URBAINS

En France, la notion de «politique industrielle» implique souvent des actions

volontaristes deregroupements,fusions, coopérations interentreprisesappuyées par des

entreprises publiques ou des subventionspubliques. Cette conception a toujours été

contrebattue paruneautre logique, plusanglo-saxonne,qui mêlesousce vocablela logiquede

la concurrencecomme nécessité d’éviter un dérapage oligopolistique desprix d’une part,et le
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besoin de remédier aux imperfections dumarchéet aux difficultés d’accèsau financementdes

entreprisesface à des établissementsfinancierstrop rigides d’autre part : d’où la logiquede

l’intervention «pour améliorerl’environnementdes entreprises ».

De ce fait, et pouréviter les malentendus,on aadopté danscetteétudeune définition

large de la politique industrielle : on dira quecelle-ci couvre l’ensemble des moyens

mobilisés par les pouvoirs publics (nationaux, régionaux,locaux) pour appuyer la

modernisation et le développement desfirmes, artisanaleset industrielles des secteurs

concernés.

Il s’agit, au niveau national - outre l’action d’influence tendantà favoriser des

regroupements ou concentrationsnationaux ou ouverts sur l’international -essentiellement

d’actions de mobilisation d’une information pertinente, de veille, d’appui à la

commercialisation à l’étranger, decréationde structures d’appui à l’export, àla recherche,à la

formation professionnelle, aux transferts de savoirfaire et de technologies ;d’arbitrages

éventuelset de facilitationlors d’accords debrancheentre partenairessociaux.

Au niveau régional et local, on est certes également concerné parla dimension

d’amélioration dela compétitivité desentreprises,mais s’y ajoutent des actionstendant à

attirer l’implantation des entreprisesen provenanced’autres régions ounations,de soutienà

l’activité économiquelocale, de formation -reconversionau niveau du bassind’emploi, de

participation d’équipeslocales à la réalisation de grands travaux régionauxou nationaux

localisés ; de contribution des entreprisesà la lutte contrele chômage de longuedurée,contre

le chômage des jeuneset pourl’insertion desdéfavorisés.

Cette dernière préoccupationexiste aussi au niveau national. Mais elle se décline

principalement auniveaulocal parcequelesmanifestationsen sont principalementlocales.

Mais, quel que soitle rôle essentieldespouvoirspublicsnationauxou locaux, ceux-ci

ne pourront se substituer auxentreprisesdu secteur,et en modeler la logique en fonction

d’objectifs propres.Aucun des gouvernements despays concernés par l’étudene considère

aujourd’huiqu’il peut définir les options stratégiquesdu secteur BTPet desservicesurbains,

par contre, on souhaiteencadrerpositivementet accompagnerlesavancées desentreprises.Il y
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a d’ailleurslà un terrain de tensionsentre les Etatsmembressoutenant l’internationalisation de

champions nationauxau besoin pardes accords,ententeset fusions surle marchémondial,et

l’attitude de la Commission des Communautés européennes encore plus attachée àla

persistance d’une concurrence intra-communautaire qu’àune vision du territoire

communautaire commeune base d’opérationsen faveur des entreprises européennespour le

mondeentier. La politique dela concurrenceet la politique industriellepour le développement

des secteurs BTPet servicesurbainssont-ellesantinomiquesen Europe ?

Cette questionest trop généralepour que l’on puisse y répondre sansréflexion

approfondie sur sesimplicationsen matière de BTPet de servicesurbains.

III. NATURE DE L’ÉVOLUTION DES SECTEURS BTP ET SERVICES URBAINS

ET IMPLICATIONS EN TERMES DE POLITIQUE INDUSTRIELLE.

L’unité des secteursdu BTP et des servicesurbains peut se trouver à différents

niveaux : celui des métierset du savoirfaire concernés ;l’existencede groupes de taille

diversifiée opérant principalement,voire exclusivement,sur ce secteur ;une distribution

généralementdirecte par les promoteurs - constructeurset intermédiairesspécialisésexcluant

la vente «en grandessurfaces», une vente parprocessusd’abonnementquasi-obligatoiresen

ce qui concerne les services urbainsde base et avec options pour des services

complémentaires. Cequi frappe,malgré l’existencede grandsgroupesinternationaux,c’est le

caractère localisé (etmêmenon stockabledansle casde la productiondesservices). Onpeut

estimer quecettecaractéristique,au moins pour le BTP, explique largementles évolutions du

secteur.

En effet, dansla plupartdes pays européens,le secteur BTP et,dansune mesureplus

différenciéeselon les contextes,le secteur desservicesurbainsa connudepuisvingt ans une

mutationprofondequi a transforméla structure del’industrie et sonorganisation.

* Pour lesecteurBTP, la restructurationcommencée,en particulieren France,dans les

années soixante, aconduità unedualisationdu secteurentre :
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- d’une part, des entreprises àcaractère international croissant(voir l’exemple

significatif de Bouygues),faisant une large part deleur chiffre d’affaires à l’export, présentes

systématiquement surles appelsd’offres internationaux, quitte à procéder aux alliances

nécessaires. Lechallenges’appellealors :allier l’assemblageriche de compétences quepermet

la grandeorganisation,avec la flexibilité et la mobilité qui sont nécessairespour s’ajusteraux

conditions dela demandeà l’échelle internationale.Ces firmes réalisentune proportion

importante deleur chiffre d’affairesà l’export, dans le cadre de"marchésde coopération"

incluant l’embauchede sous-traitantslocauxet parfois des clauses detransfertdetechnologie.

- d’autrepart, des entreprises artisanales, ou petiteset moyennes,accrochées à des

spécialités particulièreset vivant surdesmarchéslocaux.

Entre cesdeux pôles, raressont, dansla Communautéeuropéenne,les entreprisesde

taille moyennequi subsistentde façon indépendante.

* Pour le secteur des services urbains (au demeurantdiversifié selonla nature des

services), le phénomèned’internationalisationest plus récent ; onpeut se demandersi

préalablement àl’internationalisation ne s’est pas produit un phénomènede cartellisation

monopolitique ouoligopolistique à l’échelle nationalepour un certain nombrede services

(électricité, eau,gaz,affichageet mobilier urbain, etc ...),mais avecune composantelocale et

régionale restant forte (voirle secteur des transportsurbains parexemple). Si certaines

compagnies,commela Lyonnaisedeseaux,ont prispositionauRoyaume-Uni, voire auxUSA,

c’est à partir du trésor de guerrelentementaccumuléen terre françaisedansune partie

assimilableau jeu de gosur le territoire, jouée avecla Générale desEauxet certainesgrandes

régies municipales.Sur l’exemple du câble,on constatequeles principauxopérateursrestent

nationaux, alorsmêmequele contenudes informationset desimagess’internationalise.Mais la

logique de la production de servicesurbains locaux estde plus en plus tributaire d’une

ingénierie qui se fait entre grands groupesau niveau nationalprincipalement,international

ensuite.

Globalement,les firmes (BTP ou servicesurbains), àpart lesgrandesmultinationales,

sont doncaccrochéesà des parts de marchéet des territoiresdifférenciés,même si elles

subissent toutesla contraintede l’internationalisation,qui est aussi une opportunité.Cette

territorialisationsouventnécessairedel’offre expliqueaussi(plus pourle bâtimentquepourles
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travaux publics) queles grandesfirmes ont multiplié desfiliales ou succursaless’accrochant

sur un croisement «segmentde l’offre /territoire », correspondantà une demandespécifique.

Qui oseraitdire aujourd’huique la « Lyonnaise deseauxet de l’éclairage » reste avoir

commebase d’opérationsla Région-Rhône Alpes,mêmesi elle y est implantée ? Quedire des

« GrandsTravaux deMarseille » aujourd’hui intégrés à ungroupeplus vaste ?Par contre, la

couverture duterritoire par ces groupes etleurs filiales est souventscientifiquementet

stratégiquementmiseen place.

Que voudraitdire unepolitiqued’appuimenéepar des instances régionalesvis-à-visde

ces grandesfirmes largement internationalisées ?Elle ne serait compréhensible quesi une

négociationspécifiqueentraînaitla préservation oula création d’emplois locaux,la localisation

de nouvellesactivités, notamment dansdessecteurs depointe ;la participation dePME locales

à des des marchés internationaux ;le transfertdesavoir faire sous des formesà déterminer,et

la formation.

Une solidarité grandes entreprises/petitesentreprisessur une baselocale est-elle

possible ?Et sur quels terrains : celui de la coopération économique, ou,au-delà,de la

régulation del’emploi et desqualificationsdisponibles,surunebase territoriale ?

Ou bien, va-t-on vers undualismeaccru entreproblématiquede développement des

grandesentreprises,relayée par l’Etatcentral,et problématiquede développement des PME,

soutenuepar lespouvoir publicslocaux?

Ces schémas, concernantle BTP et les services urbains,sont à rapprocher des

réflexions concernantle rôle desfirmesselonleur taille, dansla miseau point d’une «politique

industrielle régionale »dansd’autressecteurs.Un desexemples lesplus connusestcelui dela

Région Emilie-Romagne,où on a pu constaterune solidaritéde fait très importanteentre

grandes entrepriseset PME entraînéesdans un mouvementde développementformant

ensembleun réseauréticulé qualifié de « district industriel ». Quelques années après on

constate,selon les experts locaux,que les grandesfirmes ont encoremieux affirmé, en

s’appuyant sur lesPME locales, unleadershipindustriel ne souffrant plus de concurrence

régionale tant surles marchéslocaux quevers l’extérieur. La mise en réseau aconduit à la
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dépendance. En est-il demêmepour le secteur du BTPet des servicesurbains,où le rôle des

grandes entreprises, danstoute l’Europe, est aujourd’hui très important ?

En croisant les évolutions sectorielleset le problèmede l’ancrage territorial, on aboutit

à quatre scénariosqui ont été explicitement formulés(mais non imposéspour l’étude des

réalitésnationales aux experts locaux) :

1. Grandesfirmes renforçant leur ancragerégional et national et intervenant,en tant

que chefs defile de tissus de PMEdynamiqueset motivées, dansles questions de

gestion del’emploi local, derestructuration du secteur,et d’organisationdu travail

dansla branche;

2. Relais pris par un tissu de PME dynamique dans la gestion de l’emploi et
l’organisation au niveau local, face à un retrait relatif des grandes entreprises

internationalisées ;

3. Grandesfirmes menantseuleslesnégociations sociales sansrelationdirecteavecdes

PME "sousdomination", passives,et sous-traitantes, avecle niveau local comme

avecle niveaunational ;

4. Passivité générale par rapportau problèmede l’ancrageterritorial et de la gestion de

l’emploi et des conditions de travail,tantde la part des PME que des grandesfirmes.

On a doncconsidéré quel’analyse du secteur BTP-servicesurbains,de sa dynamique

de développement,et de son ancrage territorial,était un préalablenécessaireà l’appréciation

des actions publiquesmenées,qui différentselon quel’on se situe defaçon plus proche d’un

scénario ou d’un autre ou quele débat politique prend en référencepour l’action tel ou

tel scénario.
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IV. ÉLÉMENTS DE MÉTHODE

4.1. CHOIX DES CHAMPS NATIONAUX ET RÉGIONAUX D’ÉTUDE.

S’agissant d’éclairages européens utilespour la réalité française,on a choisi de

s’intéresser à des pays de taillecomparableà celle dela France. Royaume-Uni,Allemagne,

Italie, Espagne,présentent des réalitéssuffisammentdifférenciées pour pouvoirmenerl’analyse

à plusieurs niveaux :national, régional et local ; dans ces payspar ailleurs,au niveaunational

des entreprisesimportantes sontengagéesdanslessecteurs du BTPet des servicesurbains.

Le Royaume-Uni présente un cas particulieret dans une mesure «extrême »

puisque la notion de politiqueindustrielle est, soit incomprise, soit rejetéepar la classe

politique dans sonensemble,alorsqu’oncomprendmieuxau niveaurégional la nécessitéd’une

approche pragmatique de soutienaux entreprises du secteur.A priori, l’ouverture

internationale a été souhaitée parles pouvoirspublicscentrauxen matièrede servicesurbains,

et dans unmoindre mesure,pour le BTP.

La privatisation des servicesurbainsa été la règle, maisa souventtournéau bénéfice

des agents descollectivités locales précédemmentfournisseurs desservices.La région de

Manchester,en plein redémarrage à partird’une politique de grands travaux(notamment

métro) et de modernisation urbaine,a servide région-test.

La République Fédérale Allemandecombinetraditionnellementune intervention

technique forte (recherche, aide àl’innovation) au niveau du « Bund » Fédéralavec une

politique d’appui aux entreprises trèsfortement régionaliséevers les länder, si bien que les

pouvoirspublics nationaux peuventmettreen avantune idéologielibéralenon interventionniste

au moment même où,au niveau régional, l’organisation du partenariat public-privé, et

l’intervention publiquesont assezmassivesdans les secteurs duBTP et desservicesurbains.

Là aussi, les modalités d’interventionsont explicites,mais aussi implicites, puisqu’ellesfont

appelà des relations entreorganisationset entreindividus.Là où la règleexisteformellement

elle s’impose aux acteursmais, dès qu’elle pourrait ne pass’appliquer, on l’ignore. La

concurrenceexiste mais le partage des marchés estsoigneusementorganisé entre des

entreprises,intermédiairesentrela taille moyenneet la grandetaille, souventavecune identité
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locale marquée. L’ouverturevers l’extérieur est relativement faible, sinon vers l’ex- RDA,

maisle volume des marchésen jeu a perturbé plus oumoins les dynamiquesd’évolution du

secteur.

L’Espagne est un pays où des pratiquesfortement intégrées sousla dictature

franquiste ont progressivementfait placeà un double dispositif : un encadrementpolitique et

social fortau niveau national, uneévolutiondes compétences trèslargesvers lesCommunautés

Autonomes,mais avec desdifférences significativesquant aux domainesfaisant l’objet de

transferts,suivant les Communautés Autonomesen question. On a donc unecombinaison

mixte d’une autrenature quecelle qui existe en RFA. On s’appuierapour l’analyse sur

l’examen des pratiques publiques dela Communauté deMadrid, maison insisterasur le cas

exemplaire des Communautés autonomes à forte autonomieet spécifiquementsur le cas du

PaysBasque.

L’Italie, enfin, apparaîtcommele pays del’échantillon proposéle plus régionalisé,et

où la composantelocale, en tout cas dans les décisionsconcernantles travaux publics, est

importante. Pourtant,lesretombéesactuellesde l’opération« mainspropres »ont conduit une

révision fondamentale nationale dudroit de concourir pourles marchés publics, d’où untrès

grand immobilisme, exemple deblocagedû à un contextepolitique et législatif défavorable

pour l’activité du secteur.

Cependant, dansle cadrerégional,s’organisesur le secteur BTPet servicesurbainsla

coopération entreles instancesrégionaleset leurs agences de développement,les grandes

entreprises, et les PME locales là où elles sont dynamiques. L’analyse régionale

complémentaire del’analyse nationalea étéconduiteprincipalementsur la région Lombardie

(Milan) et des compléments d’enquêtemenésen Campanie(Naples),afin de tenir compte dela

réalité duale del’Italie avec des comportementssouventdifférenciés entre le Nord et le

Mezzogiorno.
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4.2. MÉTHODE EMPLOYÉE

Danschacundes quatrepays,on a eu recoursà des expertslocaux.Ce choix est lié

à la nécessitéet l’utilité de recourirà des expertsprofessionnelsayant travaillé localementet

pouvant recourirà un réseaude contacts.

Cependant, chaqueexpert a travaillé à partir d’une grille établie par FERE

Consultantsprésentant l’étudeet proposant deux guidesd’entretien, l’un en direction des

représentants despouvoirs publics, l’autreen direction des entrepriseset des associations

professionnelles.A la suite decetteenquête,les expertslocaux ont procédé àl’écriture d’un

rapport national. Cette méthodologiea été présentéeà la DAEI en février 1994,et celle-ci a

recommandé delaisser une latitude assezgrande aux experts quant à l’expression des

problèmes locauxet la hiérarchisation de cesproblèmes.Des monographies, disparatesquantà

leur forme (voirannexes)ont étéremisesà FERE Consultantset discutéesen novembre1994

à la DAEI.

Les expertsmobiliséssont :

Royaume-Uni: Michael WARD, Directeur du Centre for Local Economic

Strategies (CLES)

Michael EMMERICH,Chargéde missionauCLES

Allemagne : Valérie MOULLE,Consultante,Munich

Espagne Jorge Uxo GONZALEZ, Professeur à l’Universidad

Complutense deMadrid.

PROSPEKTIKERSA, pour le PaysBasque

Italie: Dr. Ulrich HESS, Chargé de mission auprès del’Agence

ERVET, Bologne,Italie.
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A partir de ces rapports,Michel Gault et François deLavergneont effectuéla synthèse

de ces monographieset la présentationqui suit.

La première partie du rapport sera consacrée àla présentation synthétiquedes

monographiesnationales.La secondepartie discutera deplusieursthèmes clefsqui émergent

de l’analyse de ces monographieset proposeraquelques thèmesprospectifspour les politiques

publiquesen directiondes secteurs duBTP et des servicesurbains.
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PREMIERE PARTIE

ECLAIRAGESEUROPEENS
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Dans cettepremièrepartie sont présentésles élémentsprincipauxde l’évolution dela

« politique industrielle »,lorsqu’elle existe, ouquand ce concepta un sens, dans lesquatre

pays deréférence :Royaume-Uni,Allemagne, Espagneet Italie. A défaut, on repère au moins,

en fonction del’évolution du secteur -dans un contexte decrisegénérale dusecteurs,mêmesi

les modalitésen sontdifférenciées suivant les pays, commentintervientl’Etat - ou pourquoi,et

en fonction dequelledirectivepolitique, il n’intervient pas.

Les formesd’intervention publique nepeuvent se comprendre quesi l’on examine

d’abord lescaractéristiques générales dusecteur BTP -servicesurbainset les stratégies des

firmes, tant à travers le rôle attribué à cesecteur,historique , baromètre de l’activité

économiquegénérale,que concernant desphénomènesplus récentsqui affectent la structure

de l’industrie et de ses marchés : présenceplus forte de l’international, nécessités de

modernisation,intégrationle long desfilières de l’amont à l’aval, diversifications,allianceset

coopérations àl’intérieur d’une structure de métiersrestanttrès diversifiéeet marquée par un

clivage entre depetites firmesartisano-industrielleset de grandesfirmes orientées surles

grands travauxnationauxet internationaux.
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I

ROYAUME-UNI

Dans unclimat général delibéralisation, de retrait del’Etat et de dérégulation de

l’économiebritannique,en fonction des optionsgénérales du gouvernementdepuisplusdedix

ans, lessecteurs duBTP et des travauxpublicssuivent,sans êtreauxavants postes,l’évolution

générale :il n’y a pasde volonté d’interventionau niveaucentral -sinond’assurerle libre jeu

d’une compétition efficace au niveau local et d’éviter des coûts sociauxtrop importants

grevant la compétitivité de l’industrie à l’export -et plusguère de capacitéd’intervention des

autorités localesen faveurdes entreprisesà base territoriale, vula repriseen maindes secteurs

de l’équipementurbainet de la communicationpar l’Etat central, comptetenu desrestrictions

budgétaires organiséesparcelui-ci concernantlescollectivitéslocales.

Cependant, seplaçantdansun contextede crise sectorielleconsidérable,cet abandon

relatif du secteurpar l’Etat provoque desréactions des entreprises elles-mêmes,qui vont au-

delàd’une simpledemandede soutien àl’activité. En outre, les propres services des autorités

locales - auRoyaume-Uni,il y a une tradition très forte de gestion directe parles autorités

municipales desservicesurbains et du logementsocial -sortentle plus souventvainqueursdes

appels d’offres àtraverslesquels, selonla loi, il sont mis en concurrence avec des prestataires

de services externes.

Finalement, la dérégulation semble embarasserses auteurs,et sous la pression

conjuguée desprofessionnels,desadministrationset des autoritéslocales,tend àseredéfinir -

notamment dansles conclusionsdu récentrapportLatham-un nouveaucadred’intervention.
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1 - LES CARACTÉRISTIQUES DU SECTEUR BTP-SERVICES URBAINS AU

ROYAUME-UNI

Moins internationalisé que d’autres secteurs industriels de l’économiebritannique,le

secteur BTP -services urbainss’appuieessentiellementsur le marché domestiqueet suit dece

fait largementles fluctuations dela conjoncture. C’estun secteur très dispersépuisque93 %

des entreprises emploient sept personnes oumoins ; il existe cependant quelques grandes

firmes telles Tarmac,Wimpey, JohnLaing et Mac Alpine. Ces grandesfirmes représentent

18 % du chiffre d’affaires du secteur,et les PME bien que très nombreusesn’en représentent

que 25 %. Il y a donc un grandnombrede firmes de taille moyenne,souvent sous-traitantes

des grandes compagnies, outravaillant ensemble.Les grandescompagniesjouent un rôle

croissant d’ingénierie globaleet de coordinationpour des travauxassociantdesentreprises

plus petites. Ces dernières deviennent de plusen plus dépendantes des grandesentreprisesqui

dominentle marché,et recherchentune flexibilité plusgrande.

Le secteura connu une récessionprofonde - la plus importante depuisla seconde

guerremondiale - à partir de 1989. 500.000emploisont été perdus ;la populationactivedans

les entreprises avieilli.

L’impact des directives européennes,et du grand marchéintérieur européenen

particulier, se ferait, selonles spécialistesbritanniques,sentir surle secteur detrois façons :

une standardisation des éléments nécessaires auxconstructions ; la nécessité d’appliquer

des normes desanté, sécuritéet hygièneaccrues(avecune grande résistance desentreprises

anglaises àaccepter l’idée même de directives européennes dansle domaine social),

l’ouverture des marchés publics et, dans une large mesure, desconcessions deservice

public. Si certaines entreprisescontinentalessont actives au Royaume-Uni,les grandes

entreprises du secteurrecherchent unélargissementde leursmarchés,notammentdans les

autres Etats del’Union européenne,maisaussien Europe Centraleet Orientaleet danslespays

de l’AELE.

L’évolution du secteurobéit àuntriple mouvement :

- l’internationalisationcroissantedequelquestrès grandesfirmes ;

- une présence forte surle marchénationalde compagnies de grandetaille : en 1990,

42 % du marché domestique était traitépardesentreprisesde plus de 500personnes;
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- un très grand nombre de petitesfirmes artisanaleset industrielles quireprésentent

93 % des entreprises(sept salariés ou moins),mais seulement25 % du chiffre d’affaires du

secteur,d’où unerelationde dépendanceaccruevis-à-vis des grandeset moyennesentreprises.

Les deuxprécédentes catégories, pourleurs performances économiques, dépendent

beaucoup dela conjoncture généraleet du volume des marchéspublics. Par contre, les

perspectives de développement pourla fraction internationaliséedu secteursont relativement

bonnes(il y a troisentreprises anglaises,BOVIS, BICC et TrafalgarHouse,dansles six firmes

européennesles plus exportatrices du secteuren pourcentage deleur activité). L’intégration

européenne n’afait querenforcer, pour ces grandesfirmes,un processusd’internationalisation

engagé.

2 - STRATEGIES DES FIRMES BRITANNIQUES ET CHANGEMENTS

ORGANISATIONNELS

La naturecyclique de l’activité du BTP - servicesurbains est la constantela plus

importante,en termes de stratégieet de transformations internesaux firmes. La récession

récente a été particulièrement sévère,notammentà cause dela diminution relative des

dépenses publiques,qui serait étroitement corrélée,au RoyaumeUni, avecl’activité globale du

secteurCeci a conduit à trois types de conséquences :

- la restructuration industrielle du secteur, marquéepar l’externalisationpar les

grandesfirmes dece qui n’est pasle « coeur » de l’activité, avecun nombrecroissantde sous-

traitants. Ce processus atteintaussi les moyennesentreprises.Cette réorganisationa une

conséquence :les PME du secteurne pouvant développerune capacitéd’ingénierie et de

contrôle de « nuages » de sous-contractantssonten étatd’infériorité danslesappels d’offressi

elles veulent répondre parelles-mêmes.La façon dont les appelsd’offres sont organisés,

globaux ou par lots,està cet égard essentiellesi l’on veut privilégier lesgrandes entreprises ou

des PME relativementindépendantes.De fait, « la globalisation »a profité principalementaux

grandes firmes ;
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- la participation du capital privé à desprojets publics, élémentessentielselon le

gouvernementbritanniquede la mutationdu secteur. Legouvernementy a vu l’occasionde

partagerle risque avec le secteurprivé sur des grandstravaux d’infrastructure(exempledu

tunnel sousla Manche),oubien d’améliorerles performancesdu servicepublic (voir encadrés

N˚1 et 2)

Les firmesse sontengagées dans unprocessus globalintégré de l’amont àl’aval sur

les travaux publics. Le processus,appelé DBOM (« Design, build, operateand maintain»,

c’est-à-dire : concevoir, construire, exploiteret assurerl’entretien et la maintenance),a été

soutenu parles pouvoirspublics, notammentà propos destravauxdu métro (de Manchester

en particulier) des péagesurbains, desprisons, des activités liés à l’eau. Dans ce dernier

secteur,le plafonnementréglementairedes prix(1) a été très néfaste,puisqu’il a rendu plus

difficiles la privatisation dusecteur,l’appel desfirmes à descapitauxextérieurs,et la miseaux

normes européennes del’industrie. L’avenir de ce secteurserait à rechercher,via l’approche

DBOM, vers l’intégration en aval, versl’assainissementet les stations depompage.Certaines

firmes se sont, au contraire, intégrées vers l’amont en absorbant leurs fournisseurs

d’équipements ouen lesconcurrençantelles-mêmes ;

- Le développementciblé des marchés traditionnels.

Plusieursentreprisesse sontorganiséesplus systématiquement sur desmarchésliés au

développementurbain (rénovationurbaine en particulier). Parfois, ontété mis en place des

partenariatsexplicites (sociétéscommunes)avecdesmunicipalités(exempledeBarnsley).

Par ailleurs, les firmes du bâtiment ont souvent tentéde s’introduire dans des

diversificationsvolontaristesavecassezpeu de succès,ce qui a conduit les firmes engagées

dans les servicesurbains (eau, déchets)à se différencier plus nettementdes firmes à base

productive dansle secteurBTP. Parallèlement,lesgrandesentreprises sesont montréesdeplus

en plus intéresséespar les activités contractuelles demaintenance et d’entretien des

bâtimentset équipementspublics.
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ENCADRÉ N˚1

L’introduction du capital privé et l’ouverturedesmarchéspublics : le secteur desdéchetset

du nettoyage urbain, au Royaume-Uni

1. Les déchets, le nettoyage urbain et les autres services urbains sont aux mains des

autorités locales.Traditionnellementcelles-ciont développé,depuis le début du siècle,une capacité

proprede fournituresde services.A partir de1979,le gouvemementbritanniquechercheà pousserles

autoritéslocalesà privatiserla fourniturede certainsservices. Le« Local Government Act » de 1988

en fournirala baselégislative la plus récente :il s’agit de réduire les budgetspublics, de réduire le

pouvoir dessyndicatset d’augmenterle rôle du secteurprivé dansla fourniturede servicesurbains. Il

ne s’agit passeulementd’incitations endirectiondescollectivitéslocales,maisd’unerèglenationalequi

doit s’imposer,selon le gouvernement,à celles-ci. Les services concernés sont : la collecte des

déchets, le nettoyage des bâtiments et desrues, la restauration scolaire et des établissements

sociaux, l’entretien des solset la maintenance desvéhicules publics. La liste peut êtrecomplétée

n’importe quand par le Ministère responsable.Pour privatiser, il faut pour une autorité locale,

informer, être raisonnablesur les prix et les spécificationsdemandées, qu’ily ait au moinstrois

compétiteurs, suivre directement l’appel d’offres, décider en tenant compte de la compétitivité des

offres, bienséparerles responsabilitésde l’autorité localedecellesdu contractant.Les servicespublics

locaux existantssont misencompétitionavecle secteurprivé pour la fournituredesservices concernés.

En matièrede collecte des déchets,. les salaires publicsdu secteur étantrelativementélevés

(primes),il y a unepression àla privatisation.Sur 457contratssoumisà l’appel d’offres, 340services

propres desmunicipalités(Direct serviceorganisations -DSOS)ont gagné.Cependant,la proportionde

contrats gagnésparle secteur privéest nettementcroissante.Les 117 contratsgagnés parle secteur

privé l’ont été par 10 entreprises seulement. En matière denettoyage des rues et des bâtiments

publics,le secteurprivéa gagnéenviron de30 %desappelsd’offres. Pour cesdeuxcatégoriesd’appels

d’offres on note que certainsont étégagnéspar des entreprises crééespar desagentsmunicipaux

(essaimage). Etbeaucoup decollectivitéslocalesont utilisé la loi pour faire pressionà la restructuration

età la baisse descoûtsdeleurs propresservices.Il apparaît,seloncertaines études,quelespropositions

du secteurprivé sontsouvent moinschères; maisqu’il s’agit d’un « dumping »destinéà engagersur le

long termedesrelationsavecunecollectivité locale.
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ENCADRÉ N˚2

Le métro de Manchester

Le projet du métro de Manchester(ManchesterMetrolink) a émergédifficilement au

rythme des mutations du paysagepolitique nationalet local dansles années1980.En 1988,le

gouvernementannonce sonaccord surle projet maisl’assortit d’uneobligationd’intéressement

du secteurprivé. Après appelà projets,puis examendeceux-ci, trois consortiafurent choisis

et finalement, le consortium GMA comprenantGEC-Alsthom, Mowlemet AMEC. Il ne

semble pasy avoir eu, malgréla présence deGEC Alsthom à Manchester, depréférences

régionalesdansl’attribution du contrat.GMA setransformadès lorsplus ou moins en GMML

(Greater Manchester MetroLimited) en contractant avectous les partenaires de GMA sur

l’idée d’une présencede la conceptionà l’exploitation et à la maintenance(principe DBOM,

voir supra). La volonté des autoritéslocales, en 1994, de rattraperle temps perdu et

d’accélérerlestravaux explique peut-êtrecertainsproblèmesde qualitérencontrés(notamment

sur l’insertion dansl’environnementet la stabilitédesrails). Le projet a étésuivi defaçon très

étroite parle département du Trésorbritanniqueplutôt que par les administrationsrégionales

déconcentrées. Les régulations de1981et 1988 ne s’appliquantpasen l’occurrence,Metrolink

a eu unetrès grandemargede manoeuvre pourson organisationdes ressourceshumaines,et

s’est fait assister pourla formation parles cheminsdefer desDocklandset deTyne andWear,

ainsi que parla STIB (Bruxelles).

En l’occurrence,le risquedelancementa doncété transférésur le secteurprivé, et les

autorités localespubliques de Manchester pourrontvraisemblablementrécupérer(si elles le

souhaitent) dans 15ansun systèmequi fonctionneraraisonnablementbien et dont le coût sera

restéraisonnable.Cependant, commepour tout grand projetd’infrastructure,lescoûtspublics

directset indirects nesontpas tousaujourd’hui connuset peuventserévélerau fur et à mesure

dela miseen oeuvre del’exploitation.
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Ces évolutions, notamment vers l’accroissement dela sous-traitance par

externationalisationd’activités, paraissent aux spécialistes du secteurinéluctables mais

porteuses de risques concernant la qualité des prestations des sous-traitants et leur

capacité à maintenir dans le temps un niveau de qualité - et un niveau de compétences

professionnelles dontla sauvegardedépendd’un effort de formation important.

Par ailleurs, l’incitation publique àassurerle contrôle dela chaîneproductive jusqu’à

l’exploitation (DBOM) est fortement critiquée, notamment pourles prisons,au prétexte que

les firmes qui se lancent dans le processus n’ontpas les compétencesnécessaires.Les

entreprisesont en généralcréé des départementsspéciauxpour les activitésd’aval (OM).

En matière de réhabilitation urbaine, les partenariatssemblent moins nombreux et

efficaces que pourdesinterventionsplus traditionnelles.

Finalement, l’ouvertureà la concurrenceinternationalen’a eujusqu’ici quepeu d’effets

surle marchéintérieurbritannique,lesfirmes internationaliséesdéjàle devenantplusencore,et

les firmes étrangèrespénétrantde façon limitée certainsmarchésde servicesurbains. Pour

autant, onne peut pasparler,dansce secteur, debouleversementdeslogiquesde coopération

et d’allianceaussi intensesque celui qu’on a pu connaître,par exemple,dans le secteur de

l’assurance.

3 - POLITIQUE INDUSTRIELLE ET RÔLE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

3.1 - L’ENCADREMENT GÉNÉRAL

Il n’y a pas de cadre généralunique pour la réglementationdu secteurBTP -

servicesurbainsau RoyaumeUni. Jusqu’àunedate récente,aucundépartementministériel ne

se considéraiten situationdesuivi et d’accompagnementdel’industrie du secteur.Récemment,

le « Département del’Environnement » a acceptéle principe d’une telleresponsabilité,sans

que les effetsen soientaujourd’huiclairs, aumomentmêmeoù le gouvernementsupprimaitle

Conseil National pour le développementéconomique (NEDC) chargé defaire des
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recommandations secteuraprès secteur surle développement de l’économienationale et

notamment surle secteur duBTP. De fait, la régulationdu secteur resteassezlargementla

responsabilité du départementministériel de l’emploi, dansla mesure oùl’idée de politique

industrielle elle-même estignoréepar le gouvernement actuelet qu’il s’agit avant tout de

définir des normesacceptablespour les entreprises,notammenten termes desantéet de

sécurité.

Curieusement,le secteurBTP - services urbains a semblémoins affecté, et

relativement plus autonomequed’autres, dansle mouvementgénéral de dérégulation proposé

par le gouvernement.Ainsi, le Bureau de la Formation dans l’industrie dela construction

(Construction Industry Training Board - CITP), chargé dedéfinir les principes de

l’apprentissage,a été un desseulsà proposer unetaxe destinée à financercelui-ci, assise sur

le chiffre d’affaires desentreprises moyenneset grandes. Ces entreprisesont milité pour untel

système de façonà maintenirles niveaux de compétencesdansleurs propresstructures,mais

aussichez leurssous-traitants. Pourtant,le CITB est totalement dominé par les employeurs

(deuxreprésentants surseizeseulementsontsyndicalistes).

De cefait, la régulationpubliqueconcerneessentiellementlesconditionsd’emploi et

de formation etlesconditions detravail (santé,sécurité).

3.2 - LESRÉGULATIONS

Il y a dans le secteur1,18 millions de travailleurs indépendants au sensfiscal,

nombre en croissance trèsimportante. Au sens deslois sur l’emploi, ces indépendants

s’intègrent aux régulationssectoriellesgénéralementcommesous-traitantspersonnesmorales

d’autres entreprises,et la loi britannique leur accorde dece fait une protection sociale

identique à celledes salariés.N’importe qui, àla limite, peut seportertravailleurdu bâtiment

dans ce contexte :il n’y a pas de barrièresà l’entrée. Cette situation commence à être jugée

préoccupanteau niveaudes pouvoirs publics (Comité Latham, 1994,qui recommandeune

« accréditation des opérateurs »)et pourrait conduireà une contractualisationsalarialed’un

grand nombre detravailleurs individuels qui, en l’occurrence, participeraientnon plus

seulement auxbénéficesmais aux chargesliées à la protection sociale.Certainsindustriels

voientdans cetteperspectiveunemesuredecroissancedes coûtssalariauxdusecteur.
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D’une façon générale,le Working Rule Agreement (WRA) fixe les conditions de

salaireminimal, maiscelles-ci ne sont pastoujoursobservées.Cependant, les industrielsqui

suivent le WRAenattendent une diminution ou unrèglementplus faciledes conflits sociaux.Il

y a ambivalencechez lesindustriels quin’aiment pastellementle système du recours à des

travailleursindépendantspeu contrôlables et,en même temps,ne veulent pasaugmenterles

coûts dutravail.

S’agissantde la formation, on a évoquédéjà l’accord généralde la profession surla

taxed’apprentissage.La formation seconcentreen effet dansle secteur sur les jeunes de 16/17

ans à travers descadres nationaux (Youth Training Scheme,Youth Training Programme)

adaptésau secteur.Lesbénéficiaires de l’apprentissage sonten généralnon qualifiésau départ,

ou peu qualifiés. Maiscette population, au Royaume-Uni,décroît actuellementpour des

raisonsdémographiqueset de poursuite sur uneplus longuedurée des études.Il y a donc

moins d’apprentis,d’où une certaine « crise du recrutement »detravailleurs jeuneset qualifiés

ou prêts àsequalifier sur la longue durée. En outre,la subventionoctroyée aux entrepreneurs

pour la formationestfaible.

Le gouvernement a annoncé pour le secteur un nouveau programme

« d’apprentissagemoderne » focalisé sur desformationsréellementqualifiantes.Cet annonce

n’est pasactuellementsuivie d’effets.

En matièrede santéet de sécurité, le Health and Safety at Work de 1974a mis

en place un cadrelégal, qui crée, notamment,une agencechargéede faire respecterles

prescriptionslégales(inspection du travail). Lescollectivitéslocales ont aussides pouvoirs

d’inspectionen matièrede servicesurbains.

Une controverseestnéeà propos dela diminutionde la sécurité des chantiers, que

certains spécialistesmettent sur le compte dela sous-traitanceexcessive(60 % des décès

accidentelsseraientle fait depetits chantiersemployantmoinsde8 personneset plus de 50%

interviendraientdanslesquatrepremiersjours d’arrivéed’un travailleursur unchantier).
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Par contre,il y a un consensus surune intégration la plus totale possible des

impératifs desécuritédansla conception des ouvrages, facteurs de qualitéet de compétitivité

de l’industrie.

Concernant l’évolution dela qualité des constructions,c’est un sujet dedébatdans

l’ensemble dela profession.Danscertains cas, notammentà traversdes autoritéslocales,des

normesexistentdepuislongtemps.La directive européennesurla santé,la sécuritéet la qualité

de 1994,appelée CONDAM, conduiraitselonla CommissionLatham à un renforcementdes

contrôles et des compétences plutôt qu’à un renforcement desnormes.De fait, en ce qui

concerne les travaux publics, les régulations existentdéjà et les nouvelles dispositions

intéresseront surtoutlesopérateurs de travauxprivésou spécifiques.

4. REMARQUES GÉNÉRALES SUR LE CAS DU ROYAUME-UNI

D’une façongénérale,la régulationdu secteur sefondeavant tout surle principedu

« laissezfaire ». Cequi adanscertains casamenél’industrie à s’autoréguler.Mais la situation

de l’industrie (et du secteurBTP-servicesurbains en particulier) est aujourd’hui source de

grandsdébats,qui tiennent auconstat d’évolutions défavorables, ou moinsfavorables,que

n’avait anticipéle gouvernementenjouant l’ouverturenationaleet internationaledu secteur :

- la persistance,malgréle « laissezfaire », d’une structure fortementdualede petites

entreprises deplus en plus dépendantes, d’une part, demoyenneset grandesentreprises,

d’autrepart ;

- l’ouverture encorerelativementfaible du marché des servicesurbainsau capital

privé et encoremoins au capital international.Celle-ci pourrait être freinéede fait par les

directiveseuropéennesTUPE(1) ;

- le peu d’effet de l’ouverture européenne surle comportementdes firmes et la

recherche dela compétitivité ;

- l’impossibilité de faire prendreun relais d’appui pardes autoritéslocalesdansle

dialogueavec lesentreprises du BTPet desservices urbains,dansun contexte oùégalement

l’Etat central s’est assuréle droit de tout décider en lieu et place de celles-ci, tout en les
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laissantse débrouiller avec leursdifficultés budgétaires, cequi conduit àune impuissancetrès

grande de cesmêmes autoritéslocales ;

- il en résulte quele marché,qui est national,laisse peu entrevoir des préférences

régionales, despartenariatsà base locale, des accordpublic/privé sur la formation ou le

maintiende l’emploi des travailleurs dessecteursBTP et services urbains conclus sur unebase

régionale oulocale;

Deux scénariossontaujourd’huipossiblesau Royaume-Uni :

- celui d’une poursuitedela dérégulation,qui conduiraau renforcementd’un noyau

de firmes privées plutôt moyenneset grandes,conduira à une précarité plus fortepour les

travailleurs indépendantset institueraune forme dedualismedansles secteurs BTP - services

urbainsentre des grandesentreprises renforcéeset des entreprises artisanales ouindustrielles

ou des travailleurs indépendantsprécarisés.Dans ce scénario,les liens qui peuventexister

encoreentre desentrepreneurslocaux et les autorités régionaleset locales achèverontde se

dissoudre dans unclimat généralde compétition économique ;

- celui d’une reconsidération desenjeux liés au suivi et à l’accompagnementdu

secteurBTP, avec une recherchedemiseau point d’instrumentscontractuelset négociésaptes

à faciliter sa modernisation.Ceci resteraessentiellementau niveau national ; pourtant, au

niveau local, essentiellement desvilles moyenneset grandes, des partenariats nouveaux

pourront être recherchés dansla participation duBTP au redéveloppement desairesurbaines à

moyen etlong terme(voir Sheffield2000, Dundee project, etc...).

Le rapport récemmentdemandé parle gouvernement(rapport Latham) s’inscrit

entre ces deux scénarios sans rendrevraiment partie.Le rapportrecommandeen particulier :

- l’exemplarité du Département del’Environnementcommeclient du BTP, afin de

montrer auxclients, notammentprivés, la nécessitéde se conduire en fonction de règles

efficaces et déontologiquement acceptables ;avecla miseen placed’un « Forum desclients de

la Construction »intégrantlesclientsprivés ;

- la remise à platdes procéduresd’appeld’offres et de conduite de projets ;

- la redéfinition desresponsabilitédes proposantslors des appels d’offreset

concours,en particulierpour l’ingénierie ;
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- la préparation de nouveaux documentstypesconctractuels,les documents actuels

étant considéréscommeincompletset contradictoires,en utilisant le modèledu ’« NEC »

(New Engineering Contract),lui-mêmeà améliorerpourtant ;

- l’établissement d’une liste de firmes agrées pour les travaux publics ; le

département del’environnementayant en chargeune évaluation permanenteconcernantla

qualité et lesprix ; parallèlement,il faut revoir les problèmes d’accréditationet les qualités

nécessaires des chefs deprojet (« Project Managers»). Un codede bonneconduitepour le

choix dessous-traitants estaussi recommandéavecdesexigencessur les chantiersoù ceux-ci

seraientpartie prenante;

- de revoir les procédures deformation (CTIB) de façon urgente, d’améliorer

l’image de l’industrie, de publier des recommandations en matière de formation

professionnelle ;

- d’engagerune nouvelles initiativepour la rechercheet l’information financéepar

une taxe surles primesd’assurance ; pour cetteaction et la précédenteon souhaitequ’elles

conduisentà faire décroîtrelescoûts de 30% d’ici l’an 2000 ;

- de renforcerlesdifficultés d’entréedansla professionvia desexigencesminimales

pour obtenirl’assurance-constructeur.

On voit aussi quele rapport Latham insiste plussur la qualité et la transparence des

procédures decertificationdesfirmes, d’appel d’offres et desélectionconcernantles marchés

publicscommelesmarchésprivés,que sur desactionsvolontaristesd’appui audéveloppement

du secteur, encorequ’il mette en avant l’information des entreprises,la formation et la

recherche. La philosophie du rapport, comme celle des pouvoirs publics, reste

fondamentalementnon-interventionniste.
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II

ALLEMAGNE

L’évolution récentedu secteur duBTP et des servicesurbainsen Allemagneest moins

liée à l’internationalisationgénéraledes marchésde grands travaux - encoreque certaines

firmes allemandesaient prisposition sur desmarchéshors Europe -qu’à l’évolution internedu

marché national, lequel est marqué par deux considérationsmoyennes : la persistance

d’entreprises detaille moyenneopérantsur desmarchésrégionaux ;l’importancedesmarchés

nouveaux detravauxdansles cinq länder del’Est ayantrejoint l’Allemagne fédérale.Sur les

marchés del’Est ce sont les grandes entreprises(il n’y a pas de « géants » duBTP et des

servicesurbainsen Allemagne)qui prennentposition.

Le secteurconnaît cependantdesdifficultés particulières: stagnation dela construction

non résidentielleà l’Ouest, afflux detravailleursde l’Est « horsstatut », populationvieillissante

quoiquetrès qualifiée. Il existeunetradition demise enplacede dispositionsconventionnelles

constitutivesd’un droit du travailjugé souvent coûteuxpour les entrepriseset plutôt rigide.

Les aidessont nationales,mais aussirégionales,notammentpour le financement, la

coopération université-industrie,l’exportation. Dans les nouveaux länder, un dispositif

spécifiquepermetla créationd’emplois. Au niveaurégional,unesorte de concurrencesemble

implicitement organiséepermettantaux entrepriseslocaleset régionalesde se partagerles

marchés ; néanmoinsles pouvoirspublics n’interfèrentpas avec les stratégies propres des

firmes.

On s’intéresseici auxentreprises bavaroises,principalementdu BTP.
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1. LE SECTEUR DU BTP

En 1992,le BTP allemand,mesuré parle "Bauvolum" (indicecalculé parle Deutsches

Institut für Wirtschaftsforschung àBerlin qui retient l’ensembledes prestationsfourniespar le

BTP et correspond grossomodo au chiffre d’affaires du secteur)représentait, avec461

milliards de DM (dont389 àl’Ouest), 15 % du PIB national (3005milliards deDM).

Cebauvolumserépartit,enfonction desadestination, dela manière suivante :

46 % pourle logementdesparticuliers)

31 % pourle non résidentiel(bâtimentspour les entreprises)

22 %pour lestravauxpublicsdontla maîtrised’ouvrageestpublique).

Les statistiquesallemandesdistinguentdeuxtypesd’entreprises :

- celles du "Bauhauptgewerbe" (entreprisesdu gros-oeuvre, dela charpente-

couvertureet du géniecivil), qui assumentà l’ouest et à l’est respectivement41 % et 54 % du

bauvolum

- celles du"Ausbaugewerbe"(entreprises de second-oeuvre etd’équipement).

En Bavièrele Bauhauptgewerbesecomposede 15 662 entreprisesemployant242 000

personnes, tandisque le Ausbaugewerberegroupe 1217 entreprisesemployant 52 000

personnes.

Ce secteurprésente quatrecaractéristiques :

- le rôle prépondérant desentreprises moyennes :

Les entreprisesde plusde 500salariésne réalisentque 10% du chiffre d’affaires

BTP contre 18% en France ; 90%des entreprisescomptent moinsde 100 salariés etassurent

60 % du volume dela construction; la structureest moinsatomiséequ’en Francepuisque

17 % des entreprisesallemandesont plus de 20salariéscontre4 %en France. Mêmesi la part

de marché des grandesentreprisesestpassée de6 % à 10 % en 20 ans, toutesles personnes

interviewéesinsistentsur la vitalité et la densitédu tissu de PME, leur flexibilité et leur
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adaptabilité au marché, leur contribution essentielle à l’économie locale : e l l e s sont très

sensiblesà la qualification de leur main-d’oeuvre, exécutent lesinnombrables petits et

moyens chantiers que les grandes entreprisesdélaissent, s’impliquent dans la vie locale.
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- l’importance des entreprisesartisanales:

Ces entreprises,qui emploient plus de 70 % des effectifs du BTP et forment

80 % des apprentis du secteur sont organiséesau sein dela Confédération centrale des

métiers du bâtiment.Ellesse distinguent desentreprisesindustrielles(regroupéesau seinde la

Fédération générale del’industrie du bâtiment)plus par leur mode de production artisanal

(moins consommateur decapital) et leurs statuts propres(inscription à la Chambre des

Métiers), que par leurtaille qui n’est pas un traitspécifiquede l’artisanat allemand(ce sont

souventaussi des entreprises moyennes). Leurrôle est prépondérant dansle BTP, notamment

pour le renouvellement dela main d’oeuvrequalifiéegrâceà la formationqu’ellesdispensent.

L’artisanat estencore organisé surune basehéritée descorporationset réglementé

par le "handwerkordnung" (loi de 1953 surl’artisanat) qui énumèreles 125 métiers dits

artisanauxet les conditionsà réunir pour créer une entreprise artisanale.Les chambres

régionales de métieront en charge deveiller aux intérêts dumétier et contrôlent ainsi

strictement l’accès à la fonction d’entrepreneur.

- une synergie efficace entre cesdeux catégoriesd’entreprises :

Cette synergiesemanifeste,tant au niveaudes négociations collectives(en matière

de salaires ou de formationpar exemple), que pourla mise en commun de leurs ressources

(une main d’oeuvre réputée pour son savoir-faireet saqualification,d’unepart, unetechnologie

plus innovante et uncapital mobilisableplus important, d’autre part) qui leur permet de

remporter desmarchés en s’associant au sein d’une "Arbeitsgemeinschaft"(groupement

d’entreprises quidécident de mener ensembleun chantier) ; les entreprises artisanales

fournissantalorsla main-d’oeuvre,lesautresle matériel.

Ces caractéristiquessont nationaleset la Bavièrenefait pas exception.
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- un marché assez segmenté :

Généralement,la concurrences’exerce uniquement àl’intérieur d’une catégorie

d’entreprises,et il faut vraiment la pression dela crisepour queles entreprisess’intéressentà

des marchés autres queceux qui relèvent normalementde leur catégorie.Aussi bien les petites

que les grandes entreprisesse limitent généralement à unseul secteurd’activité, et ne sont

présentes quedans une seule ou dans quelquesrégions.Seulesles très grandes entreprises ont

une couverturegéographiquenationale.

2. L’ÉVOLUTION RÉCENTE DES MARCHÉS ET LES STRATÉGIES DES FIRMES

2.1. LE MARCHÉ

Jusqu’àfin 1992,le BTP a étérelativementépargné parla criseet fut mêmele seul

secteur,aveccelui desservices,qui permit de soutenir la conjonctureallemande(+ 9 % de

Bauvalum en 1992,avec + 6 % à l’Ouest et + 30 % à l’Est) ; mais en 1993la crise a aussi

touché le BTP (+ 3 % prévu pour 1993 avecune stagnation àl’Ouest) de manièredurable,

puisqueles experts prévoient encore unrecul de 5 % dansce secteurpour 1994, bienqu’il

faille nettementdifférencierla situationdanslesnouveauxet lesanciens Länder :

A L’OUEST :

Seul le secteur dulogement tireson épingledu jeu, aussibien pour les travaux de

maintenance que de constructionneuve. Maisle volumed’activité dansce secteurnesuffit pas,

de loin à compenserla baissedescommandesdansle non résidentielet danslestravauxpublic.

Dans le premier cas,c’est l’attitude réservée desentreprises,hésitant àinvestir du fait de la

morosité générale dela conjoncture, quiexpliquela chutedes commandes.Dansle second,ce

sont lesrestrictions budgétaires, des collectivitéslocaleset de l’Etat Fédéral, provoquées par

les transfertsmassifsd’argent public à l’Est et l’assainissementdesfinancespubliquesqui sont

en cause. LaBavière se dit particulièrement touchéepar cetterécessionet ces mesures

d’économie budgétairemalgrél’existencede grosbesoins,notammenten ce qui concerneles

canaux. Lasituation deMunich est un peudifférente, dans la mesure oùla baisse des
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commandespubliques correspondà celle des besoins(les infrastructuresseraient déjà

complètes etparfaites, ce quenient évidemmentles entreprises interrogées).

A L’EST :

Le marché duBTP est en pleine croissanceavec unestructure dela demande très

différente decelle qu’on observeà l’Ouest :

En 1990c’était le marchédu secteurnon résidentielqui était le plus porteur (avec

41 % du Bauvolum contre31 % à l’Ouest), grâce à l’augmentation des capacités de

production, auxrestructurationset aux relocalisations dela production (les commandes

enregistréesen 1992laissaientprévoir la mêmeévolution pour 1993).

Puis vient le secteur de commandespubliques(30 % du Bauvolum contre 22% à

l’Ouest), soutenu parles transferts financiers del’Ouest (prévisions decroissancetoutefois

ralenties pour 1993, rigueur budgétaire oblige), enfin le secteur résidentiel accuse

comparativement uncertain retard àcause dela situation financièredélicatedes promoteurs,

du niveaudérisoire desloyers qui découragel’investissementdans le neuf et des problèmes

juridiques relatifsau droit de propriété (26% du Bauvolumen 1992 contre 46% à l’Ouest).

La croissance de cesecteur provient d’ailleurs, en grande partie, des programmes de

réhabilitation et de maintenance des bâtiments existants.

2.2.STRATÉGIE DES FIRMES

Les grandes entreprises(qu’ellessoientd’origine bavaroise ou non),qui couvrent de

toutes façons le territoire national, ont su profiter de ce boom àl’Est soit par le rachat

d’entreprisesprivatisées parla Treuhandanstalt, soit parl’implantation de leurs propres

établissements oule lancementde projets communs aux établissements del’Ouest et de l’Est.

Elles peuventainsi compenserle manque à gagnerqui sefait sentir àl’Ouest.

Les PME (en Bavière par exemple), parcontre, subissent sans compensationla

récession àl’Ouest. En effet ellesne travaillent pas(ou trèspeu) àl’Est pour des raisons de

rentabilité (celacoûterait tropcher aux petites entreprises de déplacerleurs machines,de

trouver dupersonnel oud’y monter unestructure). D’autre part, leurtradition d’implantation
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locale les a fait hésiter à rechercher de nouveaux marchés (ellesn’avaient pas prévu la

récession).C’est ainsi que des moyennes entreprises telles RIEPL(voir encadré), travaillant

uniquement dansle Sud del’Allemagne, n’ont essayé quemi-1993 de pénétrerles nouveaux

Länder dans uncontexteconcurrentiel alors bien plus difficile qu’il ne l’était juste après la

réunification. Ces entreprises soulignentd’ailleurs le risque couru à vouloirà tout prix être

présent dans ces régions :il y a certes beaucoup decommandes,maisla concurrence esttelle

queles prix baissent,il faut donc être très prudentpour ne passubir depertes.

Cette attitude des PMEillustre bien la force de leur enracinement local : elles

connaissentleur environnement, leur marché, ses acteurs,savent s’adapterà une compression

de la demande... mais celapeut être aussisource derigidité quandellesont unetaille critique

qui nécessiterait,enfait, desaisirtoutes les opportunités.

La stratégie des entreprises artisanalesne diffère passensiblementde celle des

entreprises industrielles :si elles sont globalementmoins mobiles et plus ancrées surleur

territoire local, c’est parcequ’elles sont généralementplus petites,elles secomportent alors

comme les PMEmentionnées ci-dessus, sans que cela soitforcémentinhérent àleur caractère

artisanal.
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ENCADRÉ N˚4

Deuxexemples différenciésdestratégie

DYWIDAGetRIEPL

DYWIDAG est unesociétéanonyme,fondéeen 1866,et dont le siègesocial est à Munich

depuis 1945 (il était auparavantà Berlin). L’entreprisea desétablissementsà Hambourg,Düsseldorf,

Francfort, Karlsruhe,Dresdeet Berlin qui conduisentdeschantiersà travers toutle territoire national.

Par ailleurs onzeusines etune filialeproduisentet vendentdu bétonet desmatériauxde construction.

Enfin une vingtainede filiales complètentl’activité BTP proprement diteavec une offre de produits

diversifiés (technologiquepour la protection del’environnement,assurancedes chantiers, brevetset

licence d’exploitation, export etc...).

Le chiffre d’affairesdu groupeestpasséde 3699millions DM en 1991à 4202 millions en 1993

avec respectivement 21 859 salariés en 1991et 18 774 en 1993 Dans le même temps la part du chiffre

d’affaires réaliséà l’export est passé de22 % à 15 %. L’activité la plus importanterestele Hochbau

(constructionen surface)qui représente57 % du CA, puis le Tiefbau (construction souterraine) avec

28 % du CA, ensuitela production de matériaux (9 % du CA) et les activités liées aux brevetset

licences (6% du CA).

On estimeà 2 % environla part de marchéde DYWIDAG sur le marchéallemand.DYWIDAG

a doncjoué l’ouverture à l’Estet resteprésentsur desmarchésinternationauxnon communautaires.

RIEPL est une société anonyme, fondéeen 1925dont le siègesocial a toujoursété Munich.

Elle emploie1600personnes.

Contrairement àDYWIDAG qui travaille danstoute l’Allemagne, c’est une entrepnsetrès

ancrée sur sarégion d’ongine, le sud de l’Allemagne, et plus particulièrementla Bavière ; avec des

établissements régionaux à Stuttgart, Nuremberg et Francfort. Depuis mi-93, deux établissements

commencentà s’implanter dansles nouveauxLänder.Le chiffre d’affairesesttombéde 400millions de

DM en 1992 à343 en1993, àcausede la chute de la demanderégionale,et devrait remonterà 390

millions cette année grâce, entreautresà l’implantationdanslesnouveauxLänder.Le domained’activité

principal resteencorele Tiefbau (qui a toujoursétéle secteurtraditionnellementprivilégié deRIEPL)

avec 75 %du CA intérieur, mais l’importance du Hochbaucontinueà croître régulièrement.Enfin,

17 % du CA est réalisé àl’étranger,principalementenAfrique eten Asie. La taille de RIEPLétantplus

faible quecelle deDYWIDAG, le positionnementsur lesmarchésest-allemandsse fait pluslentementet

plus sélectivement.Le fait d’être ancré surune région n’empêchepas RIEPLd’être présentsurdes

marchésinternationaux.
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3. LES ÉVOLUTIONS MARQUANT LES ENTREPRISES DU BTP

On s’intéresseici aux évolutions ayantune implicationsur les techniques de production,

l’offre des entrepriseset le développement de leurs ressourceshumaines.

On notecinq évolutionsprincipales :

1) unepopulation qualifiée maisvieillissante

Toutesles personnes interrogéess’accordentpour reconnaîtrele trèsbon niveaude

qualification du personnel,garanti par uneformation en alternance performantequi a fait ses

preuves depuislongtemps.La formation debase de la main-d’oeuvreouvrière fait alterner

pendant trois ans desstagesthéoriquesà l’école, des stagesplus pratiquesdansdescentres de

formation inter-entrepriseset des stagesprofessionnelsen entreprises.Elle vise unerelative

polyvalence des ouvriers,même si l’évolution des techniquesconduit peut-être àplus de

spécialisation qu’auparavant.Les contremaîtres,quant à eux, doivent êtretitulaires d’un

diplôme spécifiqueet ont en chargela gestionet l’animation assez autonomedes équipesde

chantier.

Ceci étant,le vieillissementde la pyramide des âgesdans le BTP au cours des

dernières années est une sourced’inquiétude pour les entreprises :la moyenned’âge des

« Polier » (contremaîtres) est de 47ans. Il y a un grandbesoin de renouvellement,mais les

jeunes apprentissont demoinsen moinsnombreux ;les métiersdu bâtimentne sontpasassez

attractifs, ont unemauvaiseimageauprès desjeunes (métierdifficile et dangereux,soumisaux

aléas du temps),même si les multiples campagnesde publicité menéespar les fédérations

patronalescommencent à redorerl’imagedece secteuraux yeuxde l’opinion publique.

2) l’afflux massif des travailleurs d’Europe de l’Est

L’ouverture des frontières apermis aux européensde l’Est d’investir le marché

allemand (enseptembre1991 le nombre déclaré detravailleursétrangersemployéspar des

entreprisesétait de 38 363avantde passer à 86029un anplustard). Ils interviennentdansdes
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entreprises ou structurestrès mobilesqui travaillent sur des chantiers ponctuels (ensous-

traitanced’entreprises locales ou demanièreautonome.

Les syndicats et organisations patronalesleur reprochent de selivrer à un véritable

dumping desprix, grâce àla méconnaissance des normes sociales allemandes(salairestrèsbas,

non-respect des conventionscollectives, dela protectionsocialeet des normes de sécurité).En

conséquence,les entreprisesallemandesse disent obligées de licencierleur main-d’oeuvre

nationaleet/ou sous-traitentéventuellementà ces sociétésd’Europe de l’Est. L’organisation

patronale del’industrie du bâtimentestime à50 % l’avantageen coûtssalariauxainsi obtenu ;

quand on sait queles coûts salariauxreprésentent 50% du produit brut dansle bâtiment,cet

avantage représente un coût total deproductioninférieur de 25 %. Certesles travailleursde

l’Est n’ont pasle niveaudequalificationdes ouvriersallemands,maislesentreprises allemandes

qui les emploient peuvent garantirune certaine qualité del’ouvrage final en maintenantun

encadrementlocal, que ce soitau niveaudu directeur des travaux ("Bauleiter",responsabledu

suivi et dela gestion des chantiers, duchoix desmoyenstechniqueset de leur miseen oeuvre)

ou à celui du chef de chantier oucontremaître ("Polier",responsabledes tâches de production

et du chantier).

Le gouvernementfédéralrefusede fermer les frontièreset veut contribuerpar là au

redressement despays d’Europe del’Est, en leur ouvrant des marchés pourfaciliter leur

transition versune économie de marché (des contingentsont été négociés). Cependant,le

gouvernement sousla pression des organisations patronaleset syndicales alimité à 20 % sur

les chantiersle nombre de travailleursnon ressortissants del’Union européenneet prévu des

amendesspécifiquespour l’emploi detravailleursau noir.

3) L’évolution des technologies

Dans le "Hochbau" (construction au-dessus du sol),il n’y a paseu d’évolution

technologique marquanteau cours de cesdernières années,si ce n’est dansle recoursplus

fréquent aux éléments préfabriqués oudansla modernisationdes échafaudageset des systèmes

de coffrage. Maisl’apparition et l’utilisation de robots dansce secteur(les Japonaistravaillent
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en ce sens) provoquera unevéritable révolution technologique dansles décenniesà venir,

évolution à laquelleil faut sepréparer.

Par contre,la technologie dansle Tiefbau (construction en-dessouset auniveaudu

sol), en particulier pour les tunnels, les canauxet le métro, a été trèsinnovante,notamment

avec desmachines de plusen plus complexeset performantes,pilotéesélectriquement.

Plus généralement, il faut souligner le rôle significatif de la protection de

l’environnement qui stimule fortement l’apparition de nouveaux produits et de nouvelles

techniques de production,plus compatibles avecla sensibilité écologique des Allemands.

4) L’intégration versl’aval et le recours aux financements privés

Faceà la concurrencecroissante,danslesactivitéstraditionnelleset debasedu BTP,

d’entreprisesqui offrent desprix plus compétitifspour cesproduits (concurrence,par exemple,

sur les marchés asiatiqueset du Proche-Orient des entrepriseslocales ;concurrence surle

marché intérieur, commenousl’avons expliqué plushaut),... les entreprisesallemandesdoivent

adapterleur offre en modifiant la nature de leurs prestations.Il ne s’agit plus seulementde

construireune autoroute ouun bâtimentpublic, mais ausside les gérer ou del’exploiter ; cela

signifie une redéfinition totale desfonctionsdel’entrepriseet desonmanagement.En effet, les

infrastructures publiques nepeuvent plusêtre financées parles fondspublicspour des raisons

budgétaires,il faut donc s’orienter vers des systèmes definancementprivé ou mixte. Les

récentes prises de position dela FédérationNationale duBTP sontunepremière étapedans ce

sens. Le Président del’organisationpatronalerecommandeen effet deconfierla constructionet

l’entretien du réseau routierallemandà une sociétéad hoc créée àcet effet, impliquant l’Etat

Fédéral, le BTP, le secteurBanques-Assurances,et qui serait financéepar une augmentation

des taxes surles produits pétroliers et l’instauration de péages.Le débat portant sur la

diversification dufinancementdesservicespublicsallemandss’intensifie doncactuellementet

permettrapeut-être l’émergenced’un nouveau créneau pourle BTP, ainsi qu’une certaine

relance del’activité grâce àl’appel d’air que créerontles financementsprivés.
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5) l’internationalisation des grandes entreprises

Les grandesentreprisesse sontinternationaliséesau cours des 20dernières années ;

et ce mouvementse poursuit actuellement avec des prises de participation dans des sociétés

étrangères.

Jusqu’ici, ellesétaientsurtout présentesen Asie (un peu aussien Afrique) ; maisla

concurrencelocale croissante, japonaisesurtout, lesconduit à réviser leur stratégie :il s’agit

dorénavant de se concentreren Asie, sur les chantiersqui nécessitentun capital important ; de

développerl’implantation d’établissementset les prises de participationdansles paysd’Europe

de l’Est, en particulieren Tchécoslovaquieet enPologne, (laRussieétant jugéetrop instable

économiquementet politiquement). Certaine entreprises reprochentd’ailleurs aux pouvoirs

publics leur manque demobilisation pour "aider" la signature decontrats concernant des

grands travauxà l’étranger et incriminent, d’autre part, leur manque de compétitivitépar

rapport aux autresentreprises européennes surles marchésinternationaux ...

Quant au marché européen, les entreprises interrogées l’estimentquasiment

inabordable : marché fermé, concurrence localetrès forte et presque déloyale, grandes

difficultés de travail avec le personnel local.

4. LES DISPOSITIFS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES ET LE ROLE DE

L’ETAT

La situation estcaractériséepar l’existenced’un droit du travail contraignant, à base

largementconventionnelle pourtant.

Les aidespubliquesnationaleset régionalessont nombreuses ;la régulationse fait par

ailleurs assezlargementpar lesdispositifset pratiques concernantles marchéspublics.
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4.1. RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL

La réglementation socialea, commeen France, deuxsources :législative d’unepart

et conventionnelle del’autre.

La loi fédéralefixe dans le code dutravail (Abeitsgestzbuch)le cadre général

minimum quedoivent respecterles partenairessociaux,avecun certain nombre de dispositions

spécifiquesau secteur(protection contrele licenciement,conditions de travailet organisation

des chantiers,périodesd’activité liéesaux intempéries).

Au niveaudes négociations entrepartenairessociaux,on distingue deuxtypes de

conventionscollectives : les conventionsen matière de traitementset salaires, -en principe

annuelles,d’une part, - et, d’autrepart, lesconventions-cadre,avecune duréed’applicationde

trois ans,qui règlent les questionsgénéralestellesquela durée dutravail, la durée descongés,

les majorations pourheures supplémentaires,les primeset la durée de préavis(il n’est possible

de dérogerà ces conventions quedans unsens favorableauxsalariés).

Ces conventionss’appliquent dans les entreprisesmembres de l’organisation

signataire,mais peuventêtre étenduesà toutesles autrespar décisiondu Ministre fédéral du

travail. A ceci il faut ajouterle rôle desconseilsd’entreprises(nettement plusaffirmé quecelui

des comitésd’entreprisefrançais)qui va d’une fonction consultativejusqu’à un véritabledroit

de cogestion(au sensd’un droit de veto)pour les questions socialesqui ne sont pasabordées

dans les conventionscollectives.

Les activitésde second-oeuvre (unquartdeseffectifs du BTP)sont géréespar une

multitude de conventions de métiers,locales ou régionales,tandis que les métiers du gros-

oeuvre relèvent d’un système de négociationsplus centraliséavec, du côtépatronal, deux

fédérations représentantles entreprisesartisanaleset industrielles et, du côtésalariés, la

Fédération syndicaledu Bâtiment, dela Pierre et de la Terre ("IGBSE"). Cesfédérations

négocient en général au niveau de la branche (primes, indemnitésde maladie, congés,

classifications, financementde la formation initiale) des accordsqui sont repris parles

conventionsrégionalesou mêmenationales.
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Ces dispositionsapparaissent aux entreprises comme coûteuseset rigides.

En 1991le coût moyend’uneheure detravail dansl’industrie allemandes’élevaità 40

DM (charges sociales comprises) - 38DM pour la Bavière - contre unemoyenneen Europe de

30 DM. Quand onsait quele BTP estle secteurindustrieloù le coût d’uneheure detravail est

le plus élevé, oncomprendlesplaintes des employeurs,surtout àune époque oùles carnets de

commandes sevident. Les entreprises,qui sont liées par les accordscollectifs salariauxde

branche ourégionaux,n’osent pasen sortir pour essayer de négocierles salairesà la baisse

avec des accordsd’entreprise("Haustarif’ = salaire maison), par crainte de voirleursemployés

partir chez les concurrents(ceci est valable même pour les entreprisesnon soumises

formellement aux conventions, carelles s’alignent).Par ailleurs, la situation du marchéde

l’emploi dansce secteurn’est pas encoreassezdramatique pour permettred’initier, sinon une

baisse, du moins un gel des salaires.Les accords-maison (telscelui négociérécemmentchez

Volkswagenliant baissedes salaireset réductiondu temps de travail)sontplutôt exceptionnels

en Allemagne oùl’on privilégie unerégulationsocialeà uneéchellebeaucoupplus large.

Cette critique vaut aussi pour les autres avantages sociaux dontbénéficient les

salariés du secteur.L’Allemagne vivrait au-dessus de ses moyens avec une protection

sociale très élaboréeet progressiste, dont toutle mondechantait les louanges auparavant,mais

qu’elle ne peut plusse payer maintenant.Il faut bien préciser quela réunification n’a pas été

l’occasion deréviser ces avantagesà la baissepuisque,au contraire,le statut destravailleurs

est-allemandss’aligne progressivementet assezrapidement(étant donnéela productivité du

travail) sur celui de leurs compatriotes del’Ouest, aussi bien en termes desalairesque

d’avantages sociaux.

La crispation dupersonnel surles avantages acquis,la puissancedessyndicatset la

légendaire minutie allemande,qui organise toutdans les moindresdétails, sont autant de

facteursincriminés parlesentreprises pourexpliquerla rigidité dela réglementation sociale.Ce

handicap seferait sentirsurtout dansl’organisationdu temps detravail, domainedanslequelles

entreprisesréclamentplus deflexibilité et de margede manoeuvreindividuelle.
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4.2.LES AIDES AUX ENTREPRISES ET L’ENGAGEMENT DES POUVOIRS PUBLICS

POUR LE SECTEUR

Il y a de multiples aides, souvent« classiques »à la dispositiondes entreprises, dont

certaines concernentle BTP en commun avecd’autres secteurs ;d’autres sontplus ciblées sur

le BTP. Cependantle secteur BTPse sentplus ou moins «mal aimé» et « peu accompagné »

par lespouvoir publics dansune situation decriserelativeet denécessitésdemodernisation..

Les aides classiques nesemblent pas très significatives pour les personnes

rencontrées : endehors duMinistère del’Economie de Bavière (dontle rôle est entre autres de

concevoir ces aideset de les faire connaître auxentreprises),aucune autre organisationn’en

fait mention spontanément ; sansdouteparcequ’ellesfont partie du cataloguenatureld’aide

aux entreprises, quel quesoit le secteurd’activité, et qu’elles ne relèventpasà leursyeuxd’une

politique dirigisteet volontaire de soutienau BTP. Ainsi, on dénombre :

- des aidespour la recherche deproduits et procédés plusefficaces :

Au niveaunational, le Ministère dela Recherche organise desconcours derecherche

et finance ainsi enpartie les projets derecherchecorrespondants desentreprisesparticipantes

(comme par exemple surle projet du Transrapid, modèleallemand du train à suspension

magnétique). Il existe aussi des subventions fédérales(parfois sousforme de prix) pour

soutenirles investissements permettant deséconomiesd’énergiedansla production ouune

meilleureprotection del’environnement.

Au niveau bavarois,à côté decertainesaides directessousformedecréditsbonifiés

pour faciliter l’émergencede nouvellestechnologies (parexempleaide pour améliorer les

techniquesd’explosionafin demoins effrayerles serpents !!!),l’aide sefait surtout sousforme

de cofinancementpublic-privé de programmes de recherche.Par ailleurs, le gouvernement

régional initie et coorganise denombreuxcongrèset séminaires pourfavoriser la coopération

entre lesuniversités etles entreprises(cettecoopération fonctionneaussidemanièreautonome

et très appréciée par les acteursconcernés).
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- desaidesà l’exportation :

Au niveau national, il s’agit ici principalementde la garantie Hermes,assurance-

crédit couvrantles dommages subisà l’exportationdu fait de l’insolvabilité d’un tiers (assurance

en partiefinancée parl’Etat).

La Bavière proposeune panopliecomplète demesuresavec, notamment,un

programme spécifique pour les PME : prestation deconseil aux entreprises désireuses

d’exporter (dirigé par la Chambre de Commerceet d’Industrie), accès facilité aux salons

professionnels,cautionnement parle Landessanstalt fürAufbaufinanzierung (institution

publique àl’échelon régional)des crédits accordés aux entreprises exportatrices correspondant

au montant desgaranties (de qualité,d’exécution,d’acomptes)exigéespar le client.

- desaidesà l’investissement :

On retrouve ici le catalogue classique de mesures (mesures fiscales

d’amortissements, créditsbonifiés etc ...) pour l’introduction de nouvelles technologies,la

créationd’entreprisesetc ...

La documentation Française : Eclairages européens sur l’évolution des politiques industrielles dans les secteurs du BTP et des services urbains.



44

- desaidespour l’emploi dans lesnouveauxLänder :

Il faut ici mentionnerle dispositif des"Arbeitschaffungmaßnahmen"("mesures de

création d’emploi"), mêmes’il n’est pas spécifiqueau BTP (ni d’ailleurs aux nouveaux Länder

bien qu’ils soient les principaux concernés par cettemesure). Il s’agit du versement de

subventions auxemployeurs publics ou privéscouvrantde 50à 100 % du salaireversé aux

travailleursbénéficiairespendantun an, à condition qu’il s’agissed’un travail d’intérêt public

(par exemplela protectionde l’environnementou l’amélioration des infrastructures).Il estclair

que le BTP a suen tirer parti, maisil est difficile de savoir dansquellemesure.De même,l’Etat

s’est engagéactivement pour faciliterl’insertion, la formation et l’embauchedesallemandsde

l’Est : subventionjusqu’à hauteur de 70% pour l’embaucheà duréeindéterminéed’un chômeur

de longue durée, subvention pour les coûts deformation des apprentis dansles petites

entreprises etc ...

Cependant,il y a unanimitépour signalerl’engagementquasiinexistantde l’Etat dans

le secteur duBTP. Ce non-interventionnismeest dû, d’une part, au dogmede l’économiede

marché qui veutun marchédéterminé parle libre jeu de l’offre et de la demande(il serait

irrationnel d’assurerpar le jeu des subventionsla subsistanced’entreprisesnon rentables)et,

d’autre part,à certaines spécificités duBTP :

. c’est un secteurtrès mobile et flexible, certaines entreprisesfont faillite mais

d’autres secréentet la fermetured’une firme (rappelonsque ce sont princiralement desPME)

n’est jamaisun drame pourl’économielocale ;

. il n’y a pas de région qui vive uniquement du BTP, pas demono-industrie

du bâtiment (commece fut le cas pourles chantiersnavalsdansle nord de l’Allemagne ou la

métallurgie dansd’autresrégions) ; le BTP n’est donc pasun enjeu impératif pourla survie

d’une régionqui vaille que l’Etat s’engageactivementpour assurerla survie des entreprises

individuelles ;
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. les grandes entreprises du secteur ne font pas partie du fleuron de

l’industrie allemande ; quandl’une disparaît,il n’y a pas de granddébatpublic passionnépour

la sauvegarderau nom de l’intérêt économique nationalcomme ce serait le cas dans

l’automobile ou l’électronique ;

. commece fut longtempsun secteur assez protégé dela concurrence étrangère

sur le territoire intérieur (jusqu’à l’apparition des entreprises del’Est évoquée ci-dessus),les

pouvoirspublicsn’avaientpasbesoin des’impliquerpour soutenirles entreprisesallemandes,la

manière dont ellesse partageaient le gâteau leur étant sommetoute assez indifférente ;

. il faut signaler aussi que le BTP, pour des raisons historiques et

traditionnelles, ne constitue pasun lobby puissant.

Certes,le BTP est une branche del’économie vitale pour le pays(et a souvent été

dansle passécommeaujourd’hui unelocomotive dela croissance).Les pouvoirspublics, que

ce soit au niveaunational ourégional, soutiennentl’activité du secteurpar des programmes

conjoncturels importants(grands travaux,mesuresfiscalesde relance del’immobilier). Mais cet

engagement estle résultat de besoinsclairement établis et ne relève pas d’une politique

industrielle cibléequi pourrait servir les objectifspotentiels suivants :maintenirl’emploi, éviter

la désertification économiqued’une région, assurerla renomméeinternationalede l’industrie

allemande, intégrer desobjectifsde présentation del’environnementdansles grands travaux,

etc...

Mais la réaliténe correspond pas toujoursà ce qu’endisentles entreprises,qui sous-

estiment ouveulent ignorer l’intervention de l’Etat, sansdoute àcause deleur attachement

proclamé aulibre jeu du marché.Un exempleillustre bien ce malentendu :en vertu d’un traité

entre l’Allemagne et l’ancienne URSS au moment de la réunification, le retour des soldats

russesau pays étaitlié au financementpar l’Allemagne de la construction des logementsen

Russie nécessairespour les reloger. Les entreprises interrogées prétendent queles marchés,

ainsi attribués par les russes,sont allésaux entreprisesturqueset autrichiennessansque l’Etat

allemandait essayé defaire profiter sesentreprisesde cettemannepourtantfinancéepar le

contribuableallemand. Aprèsvérification, il apparaîtpourtant quele gouvernementallemand

avait négocié quela moitié des commandesseraitattribuée aux entreprises deBTP allemandes.
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Plusieursraisons expliquent ce malentendu :l’Etat s’estsansdoutegardé defaire de la publicité

à un tel accord peu conformeau libéralisme affiché,le lancementdes constructions a pris du

retard à cause deproblèmes intérieursdans l’ancienne Union Soviétique et, enfin, les

entreprisesallemandesqui enont bénéficiéont fait travailler principalementdes partenaireset

sous-traitants de pays àfaible niveau de salaire,de sorte quel’effet positif escomptépour

l’emploi danslesnouveauxLänder nes’estpas produit.

4.3. L’ATTRIBUTION DES MARCHÉS PUBLICS

Les relations entreles maîtresd’ouvragepublics(qu’il s’agissede l’Etat Fédéral, des

Länder ou des communes)et lesentreprisessont régiespar le VOB ("Verdingungsordnung für

Bauleistungen"), réglementation techniqueet contractuelle pour les prestations de

construction.Elle complètele codecivil qui régit par ailleursles marchésde travauxpublicset

privés). Le VOB est obligatoire pour tousles marchéspublics (à noter quesa partie A l’est

devenueaussi depuis début 1993en application d’une directive européennepour maîtres

d’ouvrage privés, s’agissant de travaux dansles télécommunications, les transports,

l’approvisionnementen eauet énergie). La partie Adéfinit les règlesde passation des marchés

publics, les parties Bet C se rapportentrespectivement aux conditionsd’exécutiondu contrat

et aux spécifications techniques.

Le VOB prévoit trois modes depassationdes marchéspublics :

- la procédured’appel d’offresouverte sanslimitation du nombrede candidatures,

qui estla procédure de droitcommun ;

- la procédure restreinte avecdiffusion limitée de l’appel d’offres ;

- la procédure denégociationde gré à gré.

Le maîtred’ouvragepublic ne peutrecouriraux deuxdernièresprocédures que dans

deux casprévus parle VOB :

- quand l’importancedu chantier nejustifie pasune procédure ouverte (laville de

Munich al’autorisationinformelledel’autoritédetutelledepasseroutre àla procédure ouverte
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en dessous de100000 DM pour les menus ouvrages, 300 000 DMpour le gros-oeuvreet

400 000 DM pourles constructions souterraines) ;

- ou quand il est évident que seul un groupe précis d’entreprises, oumême

éventuellement une seule entreprise est susceptible de pouvoirréaliser le chantier(en général

pour desraisons de maîtrise technologiqueet despécialisation).

Touteentrepriseest habilitée àsoumissionnerà des travauxpublics, il n’existepas de

processus decertification oud’agrémentpouraccéderaux marchéspublics.

A Munich, le processus de décisionsedérouleselonles étapes suivantes :les projets

soumis parles entreprisessont d’abordétudiés parles départements techniques dela Direction

de la Constructionqui doivent proposerensuite uneentreprise.Des critères, qui n’auraient

rien à voir avec la construction stricto sensu,doivent être ignorés (protection du marché

du travail, protection des entreprises locales, nationalité de l’entreprise ou des

travailleurs). A côté évidemmentdes critères dequalité et de sécurité, c’est le facteur prix

qui est déterminantpour le choix retenu (ànoter qu’il est rigoureusement interdit de négocier

avec les entreprisesles prix qu’elles ont proposésà l’origine). Le directeur du service décide

seul, en dernierressort,pour les chantiersd’un montant inférieur à 50 000 DM ; avec un

membre du conseil municipal jusqu’à 1 million de DM ; au-delà, la décision relève

exclusivement duconseilmunicipal.En général,lesdécideurs entérinentla propositionqui leur

est faite parla direction de la construction,qui est obligée de choisir l’offre la plus

économique (rapport qualité/prix) saufà motiver un choix contraire.

Dans la pratique le système fonctionne assezbien et la réglementation semble

généralement respectéeet appréciée par les intéressés.Il y a certes des irrégularités. Les

entreprisespeuventalorss’enprévaloirdevant l’autorité administrativede tutelleau niveaudu

Bezirk (subdivision administrative de gouvernement du Land ;la BavièrecompteseptBezirk)

qui disposed’un pouvoir de sanction(en supprimantpar exempledes subventions). Maisil est

évident quelesentreprises,qui ont tout intérêt àentretenir de bonnes relationsaveclesmaîtres

d’ouvrage, ne font guère usage de cettepossibilité. Ces irrégularités se rencontrent

apparemment surtout dansles petites collectivitéslocales, où le chef d’entreprisesiège au
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conseil municipal, mais, en général, c’est une réalité bien acceptée car"humaine" et cela

concerne de petitschantiersqui présententpeud’intérêtpour des concurrentspluséloignés.

En fait, les collectivités localesse retrouvent parfaitement dansce système. Celui-ci

leur garantit d’abord une réelle mise en concurrence, qui leur convient en tant que

commanditaire de travaux. D’autre part, la souplesse du dispositifleur permet

d’approvisionner en chantiers les entreprisesde leurs régions ou de leurslocalités : elles

peuvent, avec la procédure restreinte pour les chantiers de moindre importance, limiter

la diffusion de leurs appels d’offres à ces mêmesentreprises ; ce qu’elles font en toute

bonne conscience.Cela n’est pas sansintérêt : après toutces entreprisespaient la taxe

professionnelleet sont pourvoyeurs d’emploi.

Les entrepriseslouent un systèmequi assure transparenceet concurrenceet disent

apprécierl’impossibilité pour le maître d’ouvragepublic de négocierles prix à la baisse(si de

tels procédésétaient autorisés,celui-ci pourrait en jouer pour faire baissersystématiquement

les offreset finalement concluredescontratsmoins rentablespour les entreprises).

Cela étant, toutle mondereconnaîtla nécessitéde maintenirdesbonscontactsavec

les pouvoirspublics, qui permettentsurtoutd’avoir un avantage "d’information" pour mieux

préparer le projet et faire des propositionsqui collent le mieux possible aux attentes dumaître

d’ouvrage. Les PME,qui dépendenten partie du"bon vouloir" desmaîtresd’ouvragepublics

(pour lespetitscontrats),privilégient davantageleursrelations avecles éluset techniciensdes

collectivités locales.Implicitement, sur une quantitésuffisanted’appelsd’offres, interviennent

des arbitragesqui assurent aux PME localesun partage duchiffre d’affaires suffisamment

équilibré.

Sur les marchéspublics, la concurrence étrangèrene menace pas vraiment les

entrepriseslocales : le Beaureferat deMunich publie depuis six ans les appelsd’offres au

niveau européen (pourles projets supérieurs à 10millions DM) sans avoirjamais reçu de

propositiond’une entreprise dela communauté.Seulesles entreprisesautrichiennesfont une

percée plusmarquéeen Bavière. De même, lesrégionsdirectementfrontalièresd’Allemagne

connaissentdavantage deconcurrence étrangère.
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Cependant, les nouveauxLänder connaîtront peut-être une évolution différente : les

privatisationsmenées parla Treuhandanstalt ont étél’occasion pour les entreprises étrangères

de mettre unpied dansle marchéallemand: entre 1990et 1992, cinquante entreprises ont été

achetéespar des investisseurs étrangers,principalement français etautrichiens.Le marché

semble doncs’ouvrir, mais davantage pour ceuxqui sont déjà implantésen Allemagne.

Ces PME,en Bavière tout au moins, privilégient en contrepartieleur territoire

traditionnel dont elles connaissentle marché, les commanditaires,les pouvoirs publics, la

concurrence.Il n’y a pas ici de mouvementirrésistibleidentifiable qui les pousseraitvers une

expansion tousazimuts. Le BTP constitue, detoutes façons, le secteurpar excellenceoù

dominent les PME ; et la tradition allemande,par nature attachéeau maintien de cette

catégoried’entreprises,ne fait qu’accentuercette spécificité. Leur territoire d’intervention,de

même quel’importance des chantiers,est donc fonction de leur taille. Quandle carnet de

commandeslocal est suffisant, elles restent"chezelles".

On remarqueradonc quesi le modèle de développement du BTPen allemagneest

très régionaliséet fondé sur une régulationimplicite et explicite au niveau régional,en aucun

cas les discussionset négociationslocales ne vont au-delà dela concurrence organisée ;

l’intégration de critèresdansl’attribution des marchésliés aux actionssociales,à la formation,

au maintiende l’emploi, à l’action pour l’insertion, à l’augmentation desqualifications, à

l’essaimage de cadres,à la présentation del’environnement, n’étantjamais miseen avantet en

principe interdite sauf à redéfinir la notion dequalité d’un ouvragece qui laisse peu de

marges demanoeuvre.
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III

ESPAGNE

L’économie espagnole a connudansles dernièresannéesdesdifficultés importanteset

le secteurBTP-services urbainsn’y a pas échappé globalement ;bien au contraire, dans la

période récente 1992-1994,la crise du secteur estconsidérécommela crisela plusgrave des

trente dernières années. Cette crise a cependant été moinsfortement ressentieau niveau

régional là où, fortes des compétences attribuées auxCommunautés Autonomespar les lois de

décentralisation,celles-ci, commeau Pays Basque,se sont lancéesdans des politiques de

grands travaux concernant l’habitat et les travaux publics. A l’inverse, la crise a

particulièrement marquéla Communauté autonome deMadrid, régiondela capitale.

Le secteur BTP-servicesurbainsapparaîten Espagnecomme, à la fois, doublement

réglementéet doublement aidé :au niveau national d’abord,au niveaurégional ensuite. C’est

au niveau national quese décide la législationqui régulel’activité des entreprises,le droit à

concourir surles marchéspublics, la politique d’appui,le volume national de la commande

publique ; c’estauniveaurégional oumêmedes provinces quesontmis en placedes dispositifs

réglementaires ou conventionnelsau niveau de l’enregistrement des entreprises, dela

détermination des conditions derémunérationet de travail, et des dispositifs spécifiques

d’appui à la modernisationet au développement des entreprises. Cedualismerend un peu

complexesles opérations des firmes sur desgrandstravauxrégionauxou vers l’export. L’Etat

restetrès présenten matière de planification/programmationconcernantl’habitat et lesgrands

équipementspublics,les Régionset Provinces devant traduireconcrètementces intentions sur

le terrain.

On s’appuie, dans cequi suit, suruneanalysedela situationnationale,uneétude de cas

sur le PaysBasque,et des données spécifiquesrecueilliessurla CommunautédeMadrid.
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I. LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION EN ESPAGNE

1.1. L’ACTIVITÉ

On utiliseici principalementles chiffres del’associationdes entreprises nationales de

la construction (SEOPAN)et celles dela Comptabiliténationale(CNAE)

Selon les chiffres de SEOPAN,la valeur de la production dansle secteur dela

construction enEspagne atteint 6 240milliards de pesettesen 1992, soit 10,6 % du PIB.

D’après la CNAE, la valeurajoutée brute s’élèvequant à elle à 4 991 milliards de pesettesla

même année, soit 8,5% du PIB. Globalement,le secteur a enregistréune croissancenégative

en 1992(-6,0% selonSEOPANet -4,6 % selonla CNAE). Les prévisions decroissancepour

l’année 1993 sont encore moins bonnes(-7,5 % selonla premièresource et -5,8 % selonla

seconde).

SEOPANestimequela reprisedansle secteur dela constructionen Espagnedevrait

s’opérer durantla seconde moitié de1994,avecun taux decroissanceestiméà 0,5 %.

La répartition dela productionselonles différentssecteurs d’activitéest la suivante

(source: SEOPAN):

- travauxpublics: 34 %

- immobilier résidentiel: 21%

- immobilier nonrésidentiel: 25%

- réhabilitationet entretien: 20%.

D’autresétudes tendent àfaire penserque l’activité de réhabilitationet d’entretien

est ici sous-estimée.Son importanceest en fait difficile à mesureren raison de la forte

proportion detravailleurs indépendants qu’ellecomprend(ceux-ci réaliseraientprès de 60%

de l’activité de ce sous-secteur).

Il important de noter quela répartition dela productionentre cesdifférentstypes

d’activités aconsidérablement évolué depuisle milieu desannées80. Le poids desactivités

relatives àl’immobilier résidentiels’est réduit au profit desactivitésde travauxpublics. Ces

derniers ont eneffet probablementbénéficié,jusqu’en 1991, del’effort d’investissementréalisé

par les administrationspubliquespour l’augmentationet l’amélioration des infrastructures

collectives.
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En termes de répartition géographique, on constate uneconcentration desactivités

de construction dansles CommunautésAutonomesde Catalogne, d’Andalousieet deMadrid.

En 1993,le secteur dela constructionemployait 1 088 550 personnesen Espagne,

soit 9,2 % de la population active totale.Le taux de chômage dusecteuratteint, la même

année,28,9 %, contre 22,7% au niveau national. La concentration des activités constatées

dans leparagrapheprécédentseretrouve danslesdonnées relativesà l’emploi dansce secteur.

Une des caractéristiquesprincipalesde l’évolution du secteur dela constructionen

Espagne estprobablement son irrégularité,ce secteurvoyantalterner des périodes derécession

et des périodes de croissance forte.
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ENCADRÉ N˚5

Les troispériodes del’économiedu BTPen Espagne

1) 1974-84

Phase derécession avec un taux de croissance annuelmoyende -2,2%,la perte deplus

de 400 000 emploiset de près de5 points du produit intérieurbrut.

Eléments déterminants :

- ralentissement dela demande dansle domaine dulogementet de

l’investissement privé ;

- augmentation des tauxd’intérêts

- effort redéployé de l’Etat sur d’autres objectifs (luttecontrele chômage, retraites,

industrie)

2) 1985-91

Phase de reprise avec untaux decroissanceannuelmoyende 6,9%, le poids du secteur

dans lePIBrevenantà 11,7 %en 1991avec450 000 emploiscréésentre 1985et 1991.

Eléments déterminants :

- croissance des travauxpublicsdes administrations

- renforcementde la demandeextérieureliée au tourisme

3) 1992-93

Phase derécessionforte avec réduction de l’activité de 13 % en 1993 et perte de

185 000 emploisen 1993.

Eléments déterminants :

- réduction générale dela croissancedu PIB espagnol

- coût élevédu logement,insécuritédel’emploi,

- ralentissementdu déficit public

- substitution des activités deréhabilitationet entretienà la construction de

logements neufs
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1.2. STRUCTURE DU SECTEUR

La structure dusecteur estcaractérisée par :

1. L’atomisation de l’offre, liée à la multitude d’entreprises opérantdansle secteur

(95 % d’entreellessontdes petites entreprises ou des travailleurs indépendants).

2. La concentration de l’activité dans lesgrandes entreprises.

3. La diversité des niveaux d’intervention (rayons d’actionlocal, national ou

international).

4. La multiplicité du type d’entreprises opérant dansle secteur.

5. Desentreprises éphémères(nombreuses créationset dissolutions,parfoisliéesà

un chantierdéterminé).

6. Le doublement du nombre d’entreprises de construction entre 1980et 1991,

maissansmodification dela répartition decelles-ciselon leurtaille.

7 Le hautniveaude recoursà la sous-traitance.

8. Un capital qui reste majoritairement espagnol même si l’on constateune

augmentation desparticipationsétrangères.

9. Des avancées technologiquessurtout dans le domaine des travauxpublics

(nouvellesmachineset nouveaux matériaux).

La documentation Française : Eclairages européens sur l’évolution des politiques industrielles dans les secteurs du BTP et des services urbains.



55

Le tableausuivantpermet d’illustrer certaines de ces caractéristiques :
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On remarque,en outre, queles travailleursindépendants,qui représentent71 % des

entreprises,n’interviennenten sous-traitanceque pour 15 % de leur activité : il sont bien sûr

plus présentsdans la réhabilitation et l’entretien, secteursqui souffrent moins dela crise

actuelle :ce sontles entreprises detaille moyenneet les grandesqui subissent deplein fouet la

réduction des commandes publiques nationales :ellesauront donc tendance àsediversifier en

étant plus présentes surles marchés locauxet régionaux,d’une part,à l’international, d’autre

part.

- Concernant l’activitéinternationale, On constate,depuis1991,un accroissement

important del’activité internationale des entreprises de construction espagnoles,qui coïncide

avec le début de la crise de cesecteur sur le marché national. Cette accroissementa

commencé,en réalité, dèsle milieu des années70, atteignant son apogéeen 1984. Cette

activité internationale des entreprisesespagnolesa connu une évolution symétriquement

opposée à l’activité à l’intérieur des frontières ;la première augmentait lorsquela seconde

diminuait et inversement.

L’intérêt portépar les entreprisesespagnolesà un activitéde constructionet travaux

publics à l’extérieur des frontières évoluantsanscesse,cette activité a été irrégulière ; sauf

pour les grandes entreprises pourlesquellescet intérêt est resté constant, tenantplus à une

décision de stratégieà long terme qu’à desmotifs conjoncturels.

On noteraégalementune évolutiondu typed’activité réaliséeà l’étranger.

Il ne s’agit plus seulement,en effet, d’exécuterdestravauxd’infrastructuresmais

aussi, deplus en plus, d’en assurerl’exploitation et l’entretien dans le cadre de concessions

pluri-annuelles.

Les marchés étrangersles plus importants sontl’Amérique hispanophone(68 %

du total del’activité internationale),le Moyen-Orient (13 %) et l’Union européenne(19 %).
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- Concernant la présence renforcée surles marchés locaux et régionaux, on

peut dresserle tableausuivantpourexaminerles spécificitésde stratégieet de marchésuivant

la taille des entreprises :

Ainsi s’esquissent desspécialisations : les grandes entreprisesse diversifient

horizontalement,travaillant vers le secteurpublic, se décentralisantet pratiquant la sous-

traitance ; lespetiteset moyennesentreprisescherchentà atteindre dessegmentsde marchés

locaux ourégionaux,et les travailleurs indépendants,faisantoffice degénéralistes,recherchent

à satisfairela demandeprivée surles marchéslocalisés.

1.3. DYNAMIQUES DES MARCHÉ LOCAUX

On s’appuie plusconcrètementsur le cas du Pays Basque pour décrire ces

évolutions.Ainsi :

1) Les grandes entreprises,qui interviennentsurl’ensembledu territoirenational,

telles que Dragadosy Construcciones, Entrecanalesy Tavora, Agroman, Huarte, Ferrovial,

Cubiertas yMZOV, Auximi, etc.. dontle siège social està Madrid, possèdentune ou deux

directions au Pays Basque. Outre celles précédemmentmentionnées,toutes les grandes

entreprisesassociées à SEOPANconserventdes délégationsdansla CommunautéAutonome
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du Pays Basque. Certaines de ces entreprises,notammentlespremières citées, ont deseffectifs

importants, même si elles sont caractérisées parun recoursà un niveau élevé d’emplois

temporaires. Leurstratégie consisteà remporter le marchéde travauxet à sous-traiter une

grandepart desactivités à des petites ou moyennesentrepriseslocales.Ellesassurentla gestion

et le contrôle technique del’opération bien qu’une proportion importante de l’exécutionsoit

sous-traitée. Elles apportentégalementuneassisefinancièrequi est garantie parleurs relations

avec de grandesbanques.Cettefaçon de procéderestpourellesla plus intéressante parce que

c’est cellequi leur apportele plus debénéfices.L’inconvénientestunerelationmoindre avecle

territoire, uneprésence pluslimitée sur les marchéslocauxet régionauxet desinformationset

contacts moindresavecles centres de décision. Cesont ces derniersqui obligent parfois les

grandesentreprisesà s’allier, en seconstituanten UTE (Unions Temporaires d’Entreprises),

avec une ouplusieurs PME locales susceptible deles leur fournir.

Les grandstravauxpublics(commela construction du métro deBilbao parexemple)

sont également réalisés dans le cadre d’UTE entre grandes entreprises. Cesunions ne

concernent que destravaux de grandeenvergure ; néanmoins,ces dernières années,

probablement enraison de la conjoncture decrise, ces unions sont intervenuessur des

adjudications de petitstravauxpublicsou de travaux demoindre envergure,envahissantainsi

le segment de marchétraditionneldesPME.

Le degréd’autonomie de ces directionsrégionalesest variable, bien qu’il tende à

être élevé,certaines d’entreelles fonctionnantcommedes unitésd’affaires.

On ne trouve, dans ce groupe, qu’une seule entreprised’origine basqueet dont le

siège social estau Pays Basque.Selon,celle-ci, la part demarchédes grandes entreprises n’a

pas progressé aux dépens desPME, car ellesinterviennent sur des segments demarché

différents.

2) Les entreprises detaille moyenne. Ces entreprisesse caractérisentpar un lien

territorial fort. Ellesconnaissentbien le marchérégionalou local et entretiennent des relations

avec les centres dedécision. Ellesinterviennentexclusivement auPays Basque etpour

certaines, les pluspetites,dansleur seuleprovinced’origine.
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Leur stratégie consisteà faire valoir leurspointsforts - ceux précédemment évoqués

- pour parvenir à la constitution d’Unions Temporairesd’Entreprises avec les grandes

entreprisesen vue de la réalisation detravaux d’une certaineenvergure. Lorsqu’elles n’y

parviennentpas, elles interviennentsouventen sous-traitancedes grandes entreprises. Des

UTE ont été constituéesentre différentes entreprises decette taille, par exemplepour la

réalisation d’un tronçon de dédoublement dela Nationale 1, mais cette structuren’a pas

perduré, peut-êtreparcequ’il n’existait pasen sonseind’organismesusceptible de fournirles

mêmes prestations quecellesapportées par les grandesentreprises:gestion, contrôle, direction,

financement, etc...

Beaucoup de ces entreprises ont été crééespar des ouvriers ou conducteurs de

travaux, maîtrisant l’aspect réalisation des travaux,mais qui manquent d’unevision

d’entrepriseplus approfondieet, généralement, deservicesspécialiséset de professionnelset

techniciens (architectes, économistes,etc...) pourassurer ces prestations.

Quelques entreprises consultées assurentqu’ellesparviennentrarementà monter des

UTE pour accéder à des marchés d’une certainetaille et, qu’en revanche,les grandes

entreprisessontdeplus enplus présentes surleur segmentdemarché.

3) Les petites entreprises (qui emploient moins de 25 personnes)s’intéressent

exclusivementau marchélocal, c’est-à-direrégionalet plus généralement municipal,à moins

qu’ellesn’aient unespécialisation très concrètequi peut lesconduire,danscecas, àélargir leur

rayon d’action. Leur avantageréside dans leur proximité par rapport au marché, qui leur

fournit desinformationset relations.

Ces entreprises sontspécialiséesdansl’exécution de petitsédifices, réparations,

installations, montages, etc...

Elles interviennentbeaucoupen sous-traitance d’autres entreprises et souffrent dela

concurrence d’entreprises detaille moyenne, desentreprisesappartenant à l’économie

souterraine,ainsique del’utilisation de plus enplus fréquentede matériauxpréfabriqués.
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4) Les entreprisesappartenant à l’économie souterraine tiennentégalementune

place importante dansle secteur dela constructionet des travauxpublics, mêmesi, de par leur

nature, il est difficile de la quantifier ; leur développement s’expliquepar le peu

d’investissementnécessaire àbeaucoupd’activités ainsi que par une certaine tolérance dela

part des autoritésmunicipaleset de l’administrationengénéral.

En outre, des mutationsrécentes apparaissent concernantl’évolution des

qualificationsau niveaunational :faible niveaudequalification moyenmais en augmentation,

recourscroissantauxcontrats à duréedéterminée(augmentation du chômage du secteur : près

de 30 %) avec une proposition élevée de chômeurs delongue durée.

2. L’ACTION D’ENCADREMENT ET D’APPUI DES POUVOIRS PUBLICS

2.1. LA POLITIQUE MACRO-ÉCONOMIQUE ET LA POLITIQUE INDUSTRIELLE :
PRINCIPES GENERAUX

Les politiques publiques agissent indirectement et directement surle secteur

(politique macro-économique,législation,appui à la modernisation, puissancepublique). Les

objectifs générauxsont la compétitivité, l’internationalisation,les actionsspécifiquesvers les

PME, l’amélioration dela normalisation,mais aussila miseen oeuvre effective depolitiquesde

développement régional :les Communautésautonomes développent deplus en plus leurs

propresinterventions dansle domainedes politiquesindustrielles.

Par exemple,la politique industriellemise en oeuvre parla Communauté Autonome

de Madrid s’appuie surla conviction que la politique régionale doit nécessairement êtreune

politique incitative.Cela setraduit pardesactions de promotion des entreprisesmadrilènessur

un plan international, de diffusion desinnovations,d’appui à la modernisation(en particulier

dansquelquessecteurs stratégiques,dont la construction) ; despolitiques d’aménagementdu

territoire (infrastructures, polygonesindustriels) ;des politiques de formationet desmesures

de soutiendirect àl’emploi.

Cettepolitique régionalea fait l’objet du « Pacte pour l’Industrie et l’Emploi »

ratifié en 1993parle gouvernementrégional,le patronatet les organisationssyndicales.
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De la même façon, au PaysBasque, l’activitédans le domaine dela construction

dépenden partie dusecteur public.Enpremierlieu parcequel’Administration est sonplusgros

client: il ne faut pasoublier, qu’envaleur,un tiersde l’activité correspond à des opérations de

travaux publics. Deplus, l’Administration assurela régulationdansle domaine dulogementet

le stimuleà travers despolitiquesd’aidesà l’accessionà la propriété ou àla réhabilitationde

logements,en direction des jeunes ou desfamilles défavorisées ;elle maîtriseenfin l’ensemble

du secteur àtraversla législationurbaineet les politiques d’aménagementdu territoire.

L’Administration basque agit donc sur le secteur à travers despolitiques de

stimulation dela demandedont la finalité premièreest l’amélioration des infrastructures oula

résorption du problème du logement,mais ces politiques ont indirectement un effet de

premièreimportance surle secteur dela construction.

L’Administration basqueest conscientedu doubleeffet de sa politique de dépenses

sur les infrastructureset le logement d’une part, et sur le secteur dela construction et

l’ensemblede l’économied’autrepart. Nousparlonsici de l’ensembledel’économieparceque le

secteur de la construction est l’un des secteurs les plus intégrés dans l’économie

régionale, de sorteque la majeurepartie des achatset ventes du secteurprovient et est

destinée auPaysBasque.Ainsi, selonles chiffres desInput-Outputde 1990,66 % des achats

réalisés par le secteur provenaient cette annéelà du Pays Basque (voir tableaun˚ 12).

L’Administration sait doncqu’en consacrant desmoyensaux infrastructureset au logement,

elle stimule le secteur dela constructionqui a lui-même un fort effet d’entraînementsur

l’économielocale.Dansle Plan Economiqueà Moyen Terme1994-1997, élaboréen périodede

récession et qui contient des perspectives deralentissementdes recetteset dépensespubliques,

on constate quel’effort intensif d’investissementestmaintenu,se situant à hauteur de5,5 % du

PIB.

En revanche,l’Administration n’a pas une politiquede modernisation de l’offre

spécifiquement dirigéeversle secteur dela construction,parceque cettepolitiquen’existepas,

tout comme il n’existe pas de serviceni de direction qui ait pour mission de régler les

problèmes spécifiques rencontrés dansce secteur.
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ENCADRÉ N˚6

Les aides nationales en faveur desentreprisesdu BTP

a) - investissementsenrecherche et développementliés au Plan Directeur pourles

Infrastructures etappui aux entreprises techniquement avancées

b) - créditsà l’exportation

- fondsd’aideaudéveloppement

- capitalrisque(à participation majoritaired’Etat)

- assurance-crédit à l’exportation

- formations à l’exportet exonérationsfiscalesdiversesà l’export

c) - commandes publiques (52 % Etat central, 35% communautés autonomes,

13 % autrescollectivités locales) notamment,dans le cadre duSchémaDirecteur pour les

infrastructures (HORIZON 2007)qui comprend desfinancementsimportantsnotammentpour

les transports. Onenespère 100.000emploisnouveaux.

d) - politique de l’habitat. A partir de 1991, « Plan 460 000» (nombre

d’habitationsprogrammées entre1992et 1995).
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ENCADRÉ N˚7

L’exempled’unepolitique régionalespécifiqueen faveurdu BTP : la formation

professionnelleau PaysBasque

La seulepolitiquerégionale d’offre duPaysBasquespécifiquementdestinéeau secteur

de la construction estla politique de formationprofessionnelle.Le niveaudequalification dans

ce secteur esttrès baset, jusqu’en 1990,le seul moyen pour se formerà certainsmétiersou

acquérir certainescompétences étaitl’expérience et l’apprentissagesur le tas, puisqu’il

n’existait, au PaysBasque,aucunétablissementd’enseignementprofessionneldispensantdes

formationspouvant répondre auxbesoinsdu secteur.Cette situationa évolué,puisqu’à partir

de 1990, à l’initiative de l’Administration mais avec la collaborationactive des organisations

patronales, des centres de formation professionnelle ont été mis en place dans les capitales des

trois provincesbasques,qui dispensentun enseignementgénéralou professionnel.On peut,par

exemple, citer le premier d’entre eux, l’Institut Techniquede la Construction deAlza (San

Sebastian). Cetinstitut dispense des formationstechniquesdansles domaines suivants:

- structureen béton

- finitions (peintureset papiers)

- maçonnerie

- installations(gazet plomberie)

- économiede la constructionet conduite detravaux.

Il dispenseaussides cours deformation professionnelleet continue.
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Il existe une politique générale demodernisationau profit de l’ensembledu secteur

industriel et qui s’étendà celui de la construction.Parmi les mesuresles plus importantes, on

peut noter:

- des bonificationsd’intérêt pour descréditsd’investissement

- des incitations fiscalesà l’investissement.

Il existeégalementtout un arsenalde mesuresdestinéesà favoriser et stimuler la

coopération interentreprises,lesdépenses derechercheet développement,l’internationalisation,

l’amélioration de la qualité, l’information, etc... mais ellesne sont passpécifiquesau secteur

BTP, la seule politiquequi soit spécifique concernantla formation professionnelle.(Voir

encadré N˚6) ;dansle cas du Pays Basque.

2.2. L’ENCADREMENT DU SECTEUR

2.2.1.ACTIVITÉ ET ACCÈS AUX MARCHÉS PUBLICS

C’est à traversla régulationlégalede l’activité desentreprises dela construction

que le secteurpublic intervient de la façonla plusdirecte.

Pour pouvoir exercer leur activité, il suffit que les entreprises dela construction

soientsimplementenregistréesdansleur province.

Mais, pour pouvoircontracter avec les administrationspubliques,elles doivent

recevoir dela part du Ministère de l’Industrie une qualification et une classification

spécifiant la nature des travaux (importance et technologie requise) qu’elles sont

habilitées à effectuer. En général,les personnesinterviewéesont marquéleur accordavec ce

type de classification ;elles ajoutent souhaiter qu’ontienne compteaussi de la solvabilité

économiquedes entreprises.

Cette relation contractuelle entre les entreprises et le secteur public est

régulée parla « Ley de Contratos delEstado » de 1965,partiellementréviséeen 1973,et

actuellementen cours demodification(entre autrespourétendre sonchamp d’applicationaux

administrations territoriales, prendreen compte les directivescommunautaires...).Cette loi
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préciseles conditions demisesen oeuvre descommandesde gré àgré, d’appels d’offres. de

présélection des entreprises...

Les règlesactuelles permettantl’accèsaux marchéset leur développement

des adjudicationssont fortement contestées.On constateen effet une forte diminution des

concours (appelsd’offres généraux)auprofit desadjudicationset desmarchésde gré à gré.

Ansi, en 1992,le systèmele plusutilisé a été l’appel d’offres (concurso)(74,5 %),

l’adjudication (subasta) a représenté10,5 %, contre 8,7 % au marché du gré à gré

(contratación directa)et 6,3 % en appeld’offres -adjudication(concurso -subasta).

Ces chiffres traduisentuneévolutionprofonde.En 1980,la part des commandes par

concoursne représentait que20,6 % du total (etseulement7,2 % descommandesréaliséespar

les administrations publiques).

On dénonceen conséquence des critèresd’adjudicationvariables,une concurrence

déloyale dusecteurpublic vis-à-vis duprivé, uneattention insuffisanteà la modernisation des

entreprises.

l’attribution desmarchéssembleprocéderd’unedoublelogique :

1) Dans certains cas,la concurrenceest réelle, mais dans beaucoup de

grosses opérations detravaux publics, l’Administration exige que les grandesentreprises

constituentune UTE avec des entreprises detaille moyenne,et queles opérations demoindre

envergure soient attribuéesaux entrepriseslocalessi ces dernièresdisposentdesmoyenset

qualifications nécessaires àl’exécution. On affirme égalementqu’il arrive à l’Administration

d’agir defaçonà répartir les travaux entrelesentreprises.

2) D’autrespersonnes pensent,en revanche,que les marchés sont toujours

attribués aux mêmesentreprises,non pas parcequ’ellesfont lesmeilleuresoffres, maisparce

qu’ellesont des relationsd’affinité politiqueaveclesresponsablesde l’Administration Publique.

Ces personnes dénoncentle manquede transparence,l’attribution desmarchésdela mainà la

main ("adedo"),etc...
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Il est possible queces deuxavis soient justifiéspuisque l’Administration

Publique est composée de beaucoupd’administrations différentes qui peuvent avoir des

attitudesdifférentes. Danstous les cas il semblebien qu’existe unsystèmede préférences

rapprochées ou locales.

2.2.2 RÉGULATIONS SOCIALES NATIONALESET LOCALES (EXEMPLE DU PAYS

BASQUE)

La réglementation dutravail dansle secteur dela constructiona pour cadre

la législation de base del’Etat en matière socialeet de travail, en particulier le Statut des

Travailleurs. Ces réglementations de base,qui ont une dimensionnationale, fixent le cadre

général de fonctionnement dumarchédu travail. Elles réglementent, entreautres,le contenu

du contrat de travail, les différents types de contrat, la mobilité géographique et

fonctionnelle, les droits de représentation collective, la durée quotidienne maximum du

travail, les fêtes et vacances,les relations de travail, la sécurité socialeet la protection

sociale du chômage,etc...

Cette législation de base établit un large cadregénéralau seinduquel doit

s’insérerla réglementation dumarchédu travail propreausecteur dela construction.

Durant lesannées80, desaccord- cadre nationaux ont été négociés dansle

secteur dela construction,matérialisantencoreplus la spécificitéde ce secteuren établissant,

par exemple, des marges oucritères pour les négociations salariales ouen précisantles

questionsqui devaientfaire l’objet d’un débatà unniveau inférieur.

Le dernier de ces accordsest la ConventionGénéraledu secteur dela

constructionsignéeen avril 1992entrelesCNC, organisations patronales du secteurpublic, et

les syndicats les plus représentatifs dece mêmesecteur.

Bien entendu,les syndicatsdetravailleurs,au PaysBasque,voulantnégocier

leurs conditions detravail et conditions économiques avecle patronatlocal, sans qu’aucun

accord-cadre nelimite leur autonomie,ont fait appelpour contrer cetteconvention-cadre. La

convention dela province deGuipuzcoaa étéélaboréedans cetesprit et a, à son tour,fait

l’objet d’un appel dela part del’administrationdu travaiL

L’issue du conflit a été favorable aux syndicats detravailleurs basques

puisque,parmi les mesures deréforme entreprises parle Gouvernement d’Etat,il est possible

de modifier un article du Statut des Travailleurs qui offre une plus large autonomie aux
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niveaux régionauxet locaux pour établir leur propre cadre de relations detravail. C’est par

conséquent dansles conventions établies auniveau de la province que sont fixéesles

conditions concrètesde travail, les rémunérations, etc...

Ce sont normalement desaccords pluriannuels,mais qui prévoient

l’ajustement annuel de certainesvariables, principalementles salaireset la duréeannuellede

travail.

Les domaines régis par les trois conventions provinciales en vigueur

examinées sontlessuivants:

* Conditions de travail : journéeet horaires, récupération, calendrier, jours

fériéset vacances,sécurité ethygiène,sous-traitance,mobilité géographique.

* Conditions économiques: postes de rémunérations,salaire de base,

ancienneté, heuressupplémentaireset gratifications.Productivité.Indemnités.Indemnisations.

* Autres dispositions : embauche, fin de contrat, période d’essai,

permissionset congés pour convenancepersonnelle,travaux à risque. Election des délégués,

heures dedisponibilitépour lesdéléguéssyndicaux.

Comparés auxconventionsétabliesdansd’autressecteurs,lesvolets lesplus

développésdans ces accordsconcernentla mobilité géographique, les questions liées àla

sécurité et les différents types de contrat detravail. Sedégagenten particulierles modalités

du contratà duréedéterminée(contrato fijo deobras),le plusfréquentdansle secteur,qui est

conclu pour unmarchéunique et qui arrive à échéancelorsque les travaux pourlesquelsce

contrat a étéétabli sont terminés.

Malgré le fait qu’il existe dans le secteur dela construction de graves

problèmes dequalification,on accordepeu d’importanceaux questionsliéesà la formation

professionnelle.Il convientausside soulignerla créationd’une FondationProfessionnellequi

offre aux ouvriers dusecteur desservicesd’assistance,financéssur des créditsémanantdes

entreprises et desouvriers,commeon peutle constaterdansla Convention dela construction

de la province deViscaya.

Bien qu’il y ait de nombreuxpoints communs entreles trois conventions

évoquées précédemment, desdifférencesnotablesapparaissentégalement. Lesplus évidentes

concernent la journée detravail et les rémunérationspour lesquelles on constate unnet
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avantage pourla provincede Guipuzcoa par rapport aux deux autresprovinces.Il n’y a donc

pasuniformité.

Le secteurde la constructionest majoritairement régi par la convention

provinciale; en 1993, deux entreprises seulementavaient signé leur propre convention.Il

convient de soulignerque les grandes entreprises quiont des directions au Pays Basque

sont aussi régiespar cesmêmesconventions provinciales.

Il résulte de ces dispositionsque la situation socioprofessionnelled’un

salarié du secteur dela constructionest relativement plus mauvaiseque la situation moyenne

dessalariésdu secteurindustriel.

* La précarité de l’emploi dansle secteur dela constructionest beaucoup

plus importante quedansd’autres secteursd’activités.Selonles données duRecensementde la

Population Active,l’emploi précaireatteint, dansce secteur,51 % desemplois,contre 24,5%

en moyenne.

* Le secteur dela constructionestcelui qui souffred’un desplus forts taux

d’accidents du travail, biensupérieur àcelui enregistréen moyennedansl’industrie.

* La mobilité géographique, imposéepar la naturemêmede l’activité est

une autre desconditions detravail comparativement moins favorable pourcesecteur.

Ces conditions detravail plus difficiles ne sont pas compensées par une

rémunération supérieure ; aucontraire,cettedernière est sensiblementmoins élevée.

Selon les Comptes du SecteurIndustriel de 1991, le salaire moyendes

employés du secteur dela construction étaitinférieur de 15% à celui dessalariésdu secteur

industriel.

* D’autre part, le nombre d’heureseffectivement travailléespar les ouvriers

du secteur dela constructionétait sensiblementsupérieur àcelui des salariés du secteur

industriel.

Toutes ces conditions detravail défavorablesqui, de plus, ne sont pas

compenséespar un salaire plus élevé ou une durée journalièreplus courte, donnent une

mauvaiseimage à ce secteurqui paraît peu attractif pour les jeunes etrend difficile

l’embauche d’un personneldynamique et qualifié.
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ENCADRÉ N˚ 8 -

Les conventionsprovinciales enEspagne.L’exempledu Pays Basque

L’initiative et le leadershipdansles négociationsen matièrede réglementation des conditions

de travail sont assuréspar lesorganisations patronales provincialesdes petiteset moyennes

entrepriseslocales.

* Dans la province deGuipuzcoa, huit représentants du patronat ont prispart au dernier

accord signéen 1991 et encoreen vigueur, cinq représentants de l’ADEGI (organisation

patronale des PME dela province deGuipuzcoa),un représentant de l’AGEX (association des

de Guipuzcoa), un représentant del’Union des Décorateurset Peintreset un

représentant du secteur dela maçonnerie.

* Dans la convention deViscaya pour l’année 1993, il est spécifié qu’indépendammentdu

nombre de participantsassisà la tabledesnégociations,la représentation de chaque partie est

la suivante: ASCOVI (Union patronale des PME dela Construction deViscaya) 85 %,

ECOVA (grandes entreprisesnationales) 4% et A.M.P. (Association des Peintres)11 %.

* Dans la conventionprovincialedeAlava de 1993,le patronatétait exclusivementreprésenté

par UNECA,agissantpour le compte des PME dela Constructiond’Alava. Cette organisation

patronaleaffirmenéanmoins queles grandesentreprises étaientégalementreprésentéesau sein

du ComitéGouvernemental.

Ainsi, comme on peutle vérifier, les acteursprincipauxdansles accordsprovinciaux sontles

organisationspatronalesreprésentantles petiteset moyennesentrepriseset, dansune moindre

mesure,certains corps demétier (maçonnerie,excavation, peinture,etc...), tandis que les

grandesentreprisesjouent seulement unrôle secondaire.

Il apparaît quele patronat estrelativementsatisfait de la situation actuellequ’il considère

commela seulepossiblecomptetenudes positionset du poids dessyndicats.Cesderniers,en

revanche,insistentpour que leurs conditions detravail et leurs conditions économiques soient

rapprochées decellesd’autressecteurs d’activités.
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Ainsi, en Espagne,le caractère extrêmement sévère dela récession encours du secteur

BTP ne semble pasavoir conduità une révision desmodalitésde relations etd’aide entre les

pouvoirspublicset les entreprises. L’Etat se préoccupe d’abord du niveaud’activité et incite

les entreprises du BTPà utiliser des aides générales.

Il existe cependantdes systèmes depréférences locales qui obligent les grandes

entreprisesà coopérer avec des entrepriseslocales.Cependantles systèmesd’adjudication

restentmultipleset peutransparents.

On n’observe guère, du côté des entreprises,l’émergenced’une responsabilitésociale

nécessaireau traitement des questions liéesà la gestionde l’emploi. Les grandes entreprises

se désintéressent des responsabilitésgénérales du secteur : relations de travail,

restructuration,organisation dutravail. De fait, ce sont des PME locales qui négocientles

conditions detravail et entretiennent un contact avecl’administration publique.

Cette dernière est constituée d’unemultitude d’unités institutionnelles

(Administration Centrale, GouvernementBasque, trois AssembléesProvinciales et de

nombreusesmunicipalités), chacune administréepar des partis politiqueset des coalitions

différents. Il n’y a paseu, jusqu’à présent, demouvementsde rapprochemententreces unités,

visant à harmoniser la philosophie des relations des pouvoirs publicslocaux avec les

entreprises ;la nécessité d’unetelle harmonisationneleur vient pasnonplus àl’esprit.

En résumé,il n’existe pas de politiquespécifiqued’appui à la modernisationdes

entreprises du secteur dela constructionet destravauxpublics. La seulepolitique concernant

l’offre régionale que l’on puisse évoquer,au Pays Basque, est l’appui à la formation

professionnelle. Lefait quele cadrelégal soit déterminéen partieau niveau dela provincen’a

pas jusqu’ici conduit à des interpellations pluslarges surle rôle du BTPet desservicesurbains

dans ledéveloppementlocal des activitéset desemplois.
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IV

ITALIE

Au problème traditionnel de déséquilibre del’activité économique entrele Nord et le

Sud du pays -exacerbédansles années80 en cequi concernel’activité de la constructiondans

le secteur nonrésidentiel, l’Italiejoint désormaiscelui de revoir complètementson système

d’attribution desmarchéspublicsdont la faillite a donnélieu à l’opération «Mainspropres».

Cette dernière a engendré un graveattentisme desacteurs, une baissetrès forte des

commandeset une baissetrès fortedu coût moyendeschantiers,tandis queles procédures

d’accréditation desentreprises(1) étaienttellement renforcées que desdoutessubsistent,même

pour denombreux acteurs, surla possibilitéd’organiser désormais des appelsd’offres.

Dans uncontexte oùl’industrie restedominéepar les grandesfamilles et l’Etat, le

secteur BTPfait apparaîtreune faible concentration,et mêmeles entreprises detaille nationale

ne sont pas detaille comparableauxgéants européens.On notede remarquablesperformances

à l’exportation.Cependantla logiqueindustrielleesttrèsfaible et le débat surl’action de l’Etat

se concentre surla nouvelle loi -cadre« Merloni »,qui réorganisedrastiquementl’encadrement

du secteur :cependant, àpeine entrée envigueur, elle a été suspendue parle Gouvernement

Berlusconi.

Il existe unensembled’autresaides publiqueset dispositifs d’appui, nationauxou

régionaux (plusen Lombardie qu’enCampanie,lesdeuxrégionsici étudiées).
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1 - LE SECTEUR DU BTP ET DESSERVICES URBAINS

1.1L’ACTIVITÉ

Traditionnellement, ondistingueen Italie la construction debâtiments,les services

urbains, lestravauxpublics.

Les statistiques sontpeu fiables à trouver pourles servicesurbains qui sont

entièrement gérés par des grands monopoles d’Etatitaliens et les entreprisesautonomes

municipales. Les unités de production,dans ce secteur,sont très éclatées surle territoire

(exemples del’eau, del’énergie).

Les donnéessont meilleuressur la constructionet les travauxpublics.

La constructionreprésenteenviron 1/3 du poidsde l’industrie. De 1981à 1991,

elle a légèrement augmentéen milliardsde lires constants.L’activité s’estnettementdéplacée,

en ce qui concernela constructionrésidentielle,vers le Sud du Paysqui accuseun retard.A

l’inverse, la constructionnon résidentielles’est concentrée,pour près de 50%, danstrois

régions : Lombardie,Emilie-Romagneet Vénétie (la Lombardiecomprend24,9 % dessièges

sociaux d’entreprises). On note,dansle Sud, un pourcentageimportant dansle total des

constructions decellesqui ont unevocationhôtelière ouagricole.

Quant aux travauxpublics, ils sont commandéspour moitié parl’Etat et pour

moitié par lescollectivitéslocales :régions,provinces, communes ;pour les travauxde l’Etat

sont prisen compte des critères derépartitioncomplexes (population, besoins)qui ont été très

discutés et,malgré l’effort affiché pour le développementdu Sud, ont de fait favorisé la

Lombardie.

La constructionet lestravaux publics connaissentdepuis1992une gravecrisequi

s’est approfondieen 1993et 1994, surtoutence qui concernelestravauxpublicspour lesquels

tous les acteursont réduit leurs engagements,saufl’ANAS, sociétédes autoroutesitaliennes.

Les deux raisonsen sont : la crisedesfinancespubliques etles effetsliés à l’opération« mains

propres».
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ENCADRÉ N˚ 9 :

L’activité du secteur de la constructionen Italie 1981-1992

ENCADRÉ N˚ 10 :

Centresdedépenses pour les travauxpublics
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1.2. LESENTREPRISES

On peutdécrire l’environnemententrepreneurialet le contexte dumarchéselon les

caractéristiquessuivantes :

a) Fragmentation, concentrationet taille réduite desentreprises.

. La caractéristiquela plussignificativedu marchéitalien estsonextrêmefragmentation et, en

particulier, son faible niveau de concentration. Le dernier recensementde 1991 a relevé

environ 300 000unitésdetravail locales.

. Outrela fragmentationdu marché,une autreparticularitéitalienne,la division des

entreprises en trois domaines,est encoreplus significative et rend l’analyseplus complexe.

Le premier typed’entreprises est constitué parles entreprises de construction habituelles ;le

deuxième, parles coopératives ;le troisième estcelui des entreprisesà participation d’Etat.

A ces troischampss’ajoute, d’une part, la myriaded’entreprises demoins de 20

salariés,d’autrepart, les entreprises industriellesqui développent fortement leur présencedans

le marché dela construction (ex : Fiatimpresit).

La dimension réduite des entreprisesitaliennes en général se marquedans

toutes les catégoriesd’entreprise :les grandesentreprises,en Italie, ont unchiffre d’affairesde

10 à 50 milliards delirespar an et sont desmaîtresd’oeuvre àvocationgénéraleintervenant

danstous lessecteurs.Dans lesautres pays,ce type d’entreprisepourrait êtreune entreprise

très spécialisée ouun sous-traitant.

L’entreprisemoyenneest généralementune entreprisefamiliale, elle emploie entre

25 et 30 travailleurset sonchiffre d’affaires se situe entre5 et 10milliards de lires.

. La dimension réduite des grandes entreprises nationales doit être soulignée.

Par exemple,malgréla fusion desplus grands groupesCOGEFARet IMPRESIT (appartenant

au groupeFIAT) en COGEFARIMPRESITSpA, localisé à SestoSaGiovanni(Milan) en

Lombardie, cegrouperéalisemoins de la moitié du chiffre d’affaires de Bouygues, 34% de

celui de Holzmannet occupele 16èmerangdansla classification mondialede l’ENR basée sur

les commandes àl’exportation. Il y a plus oumoins 60 grandesentreprisesitaliennes qui

accèdent demanièrerégulièreà de telsmarchés.En Lombardieparmi les 1200entreprises

inscrites al’associationdesentreprisesde travauxpublics, 12seulementsontmaîtresd’oeuvre

à vocationgénérale.
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b) Succèsà l’exportation :

La présence des entreprises italiennesdans le mondeest très forteet devrait

s’accentuer encore grâce àla crise interneet à la réorientation stratégiqued’un nombre

considérable d’entreprises. L’exemple del’entrepriseTAMBURINI et surtout dela STIPE

SpA. démontrentune tendance croissante àpréférerl’étranger auxfacteursimpondérables des

procédures d’adjudicationitaliennes.

La création des grands groupesitaliens remonteaux aventures colonialesitaliennes

en Afrique, et notammentla fondation del’entrepriseImpresit FIAT (1929).Après la guerre,

les entreprisesitaliennesont acquisun know-howconsidérable,surtout dansle domainehydro-

électrique. En1956,quatreentreprises deMilan ont gagnéle marchéde constrction du «dam

di Kariba » en Rhodésie britannique. Les activités,en dehors dupays,ne concernaient jusqu’à

la première crisedu pétrole quele génie civil. L’Italie est alors devenueun grand pays

industrialiséet a commencéà exporter sonknow-howdansle domainede la technologie de

réalisations «clefs en main». Dans les années 80, la construction d’usines et des

infrastructures «économiques » (productionénergétique,et télécommunications)est devenue

l’activité dominanteà l’exportation.

L’explication du succès desfirmes italiennesà l’étrangertient à leur flexibilité, qui

leur permet deréagir à de nouvelles niches demarchéet à profiter pleinementd’une politique

d’aide nationaled’importancecroissanteaucoursdesannées80.

Ce développement a provoqué unedépendanceà l’égard du marché extérieur pour

ces grandesentreprises.

c) Faiblessedu capital fixe et barrières à l’entrée

Une autre caractéristique desentreprises italiennesestun capitalfixe trèsbas. Ce

phénomène est étroitementlié à la séparation traditionnelle du capital bancaire et du

secteur industriel. A la différencede l’Allemagneet de la France,lesgrandesbanquesétaient

exclues despatrimoinesindustriels.Une loi de 1993a aboli cette interdiction et introduit le

seuil de 15%maximum de participationbancaireau capital des entreprisesindustrielles.Les
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rapports entreles banques (l’accèsau crédit) et les entreprises de construction danslesautres

pays sont perçus commeun avantagecompétitif, surtoutpourles travauxinternationaux.

Un autrehandicap des entreprisesitaliennestient au coût élevé del’assurance. Le

secteur des assurances estpeudéveloppéen Italie, le quota italien sur le marchéeuropéen ne

représentemême pas la moitié de celui de la France (14%). Le rapport entreles primes

récoltéeset le produit intérieur est de 5,5%en Franceet en Allemagneet entre2 et 3% en

Italie, en Espagneet au Portugal.

Mais surtout, la fragmentation des entreprises se retrouve dans le système

d’inscription et garanties institué pour l’accèsaux appels d’offres : l’Albo nationale dei

costruttori. L’Albo classe les entreprisesselon les volumes pour lesquellesellespeuvent

contracter et selon les catégories detravaux pour lesquelsles entreprises sont qualifiées.

Un observateurprivilégié appellel’Albo la conventioad escludendumla plus retentissantequi

a dû être accepté parun pays civilisé."(Beltrami Gadola). Le système est destinéà être

remplacé parune classification basée surdes critères qualitatifs, moraux, quantitatifs, etc.

fixées par la nouvelle loi 109 qui règlementele secteur destravaux publics à la suite de

l’opération « mainspropres ».

d) Faiblesse de l’ingénierieet dépendance par rapportà l’Etat.

A la différence desautrespays, surtout ceux de culture anglo-saxonne,les sociétés

d’ingénierie sont très peu nombreuses.La législation italiennesemble absurdedans ce

domaine et, defait, elle empêchela formation des entreprises degénie civil. Parmi les 200

premières sociétésmondiales,6 sociétésitaliennes seulementapparaissentavec un chiffre

d’affaires total de 70,6millions de dollars,ce qui représente 0,6%du chiffre d’affairestotal de

ces 200 sociétés.

Le caractèreessentieldu secteur dela constructionitalienne est sa politisation

élevée, directe ouindirecte, interne et externequi déterminedes dynamiquesde marché

corporatistes.

Exemples :le rôle déterminant jouépar lesgrandesentreprisesàparticipationd’Etat

dans la construction des infrastructuresdu pays ; ou l’importance que le systèmedes
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coopératives a acquisau niveau national.En outre, il faut insister sur la dépendance des

grandes entreprises àl’égard des entreprisesà participation d’Etat et surle rôle de ces

dernièresdansla définition dela formulationdes appels d’offres.

e) Segmentationdu marché, coût du travail, productivité

Le marché du travail est particulièrementsegmenté.

Il existeainsi 4 types de travailleurs :

- le noyaudur, deplus en plusétroit, de travailleursentièrementprotégés;

- lestravailleurs protégés, maisutilisésà tempspartiel;

- une zone detravailleursde "périphérie", moins protégésmaisstables;

- unevastezonedetravailleursprécaires,plusou moinsillégaux.

Cela expliqueune forte flexibilité dansl’utilisation dela maind’oeuvre.

Le coût du travail officiel est élevé à cause descontributions sociales très

importantes, environ50% du coûttotal d’un salariéconsisteen prélèvementssociaux.

D’une façongénéraleon peutdire que le travailleur italien du BTPgagne30 % de

moins que ses collèguesallemandsmaisque sa productivitéest inférieure de 30% à celle de

ses collèguesallemands.

Les entreprisesinvestissenttrès peupourla formationprofessionnelle.

Cependant,la rentabilitédesentreprisesitaliennesétait la plus élevéed’Europedans

lesannées1980(rapportexcédentbrut d’exploitation sur valeur ajoutée de35,3 %en 1987...).
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2 - LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE ET LES AIDES PUBLIQUES

2.1 CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

Le principalchangementintervenuconcernantle cadre d’exercice dela profession

est le vote et l’édiction - « suspendue » - dela nouvelleloi sur les appels d’offres,dite loi 109

ou loi Merloni.

Cette nouvelle loi-cadre en matière de travaux publics entréeen vigueur a, en

effet, étésuspendue parle gouvernementBerlusconi.La justice doit aussiseprononcer encore

sur quelquespointsd’inconstitutionalité quiont été soulevéspar des associations catégorielles

(par exemplela correctionrétroactivedes contratssignés).

La nouvelleloi, la plus avancée d’Europe,introduit de nouveauxcritères d’accès

aux travaux publics, basés surla qualité financière, morale, techniqueet économique des

entreprises. (Art.8).Elle règlele statut des sociétésd’ingénierie, Elle introduitdes consortiums

stablespendant5 ans. Elle obligeles entreprisesà proposertrèstôt desplanspourl’exécution

des travaux.

En résumé,la loi révolutionnele marchédes travauxpublicset place les autorités,

surtout auniveau local, dansune situation d’incertitudeen les confrontantà des problèmes

techniquesgraves. Les offices techniquesn’osent plus émettre des appels d’offre. Et la

Commission chargée deformuler des mesuresd’applicationde la loi nesera pasfonctionnelle

avant uncertain délai. Surtout, le nouveausystèmede certification de qualité posera des

problèmes aux entreprises,mais obligera le marchéà devenir plus transparent.De fait, il

apparaîtcommelargementinapplicable.

Les effets conjoints de l’opération «Mains Propres»,comme la loi

d’accompagnement dela loi definances1994,qui imposela re-négociationdes contratset la

mise en placeanticipée dela nouvelle loi ont entraînéune baisseconsidérabledesprix des

travaux publics :l’institut Cresme(spécialiste du secteur) aanalyséun échantillon de 78

opérations supérieures à10milliards de liresau cours dela périoded’avril 1993à mars1994.

Le résultatenest quelesprix ont baisséde 24,6%, entreoctobre1993et mars1994.

On noterapar ailleurs que lesnégociationssur les rémunérationssont nationales

maisqu’il n’y a aucunlien entre politique dessalaireset politiques industrielles.

La documentation Française : Eclairages européens sur l’évolution des politiques industrielles dans les secteurs du BTP et des services urbains.



79

ENCADRE 11

Lesprincipales modificationsintroduitespar la loi 109 (Merloni)

La documentation Française : Eclairages européens sur l’évolution des politiques industrielles dans les secteurs du BTP et des services urbains.



80

2.2 L’APPUI AUX ENTREPRISES

La « politiqueindustrielle» est éclatée entre divers ministèresbien que de nouvelles

aides existent. D’après le décret-loi du 5 janvier 1993, les aides aux PMI, à la

réindustrialisationet aux rénovationsen matièrede travail ne dépendent pas duMinistère de

l’Industrie.

L’encadré 12 retracel’histoire des aides et permet de se rendrecomptede leur

permanenceet de leur abondance, notamment :

- créationd’un fonds de dotation pourla rechercheappliquée ;

- aideà l’investissementet aux dépensesde gestionpendanttrois ans ;

- aide à l’investissementet financementsà long terme avec tauxd’intérêt bonifiés

pour le Mezzogiorno ;

- création de fonds pourl’innovation technologique(Fsit) et pour la recherche

appliquée (Fsra).

La forme d’aide la plus appréciéedesentreprisessemblel’aide accordéepar la loi

Sabatinide 1965qui favorise l’acquisition de machinesoutils sous conditions dedimensions

des entreprisesbénéficiaires.

Le bon fonctionnementde la loi tient à sa simplicitéd’application,à la diffusionà

traversle territoire des instituts decrédit conventionnés,avecMediocreditioqui gèrelesfonds,

et surtout àl’instrument mêmeutilisé pour le financement :l’escompte deseffetset factures

émises faceà l’acquisitiondenouvellesmachines. Lapossibilité,en effet, de «monétiser »sur

des délais courts la vente desmachinesa incité la structurecommercialedes fabricantsà

diffusercemécanismedeseffetsauprès desclientspotentiels.Ainsi ont étéréduitsau minimum

les fraisd’instructiondes dossiers auprès deMediocredito.
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ENCADRE 12

Les loisprincipales en matièredepolitique industrielle italienne
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Cetteaccessibilitédu mécanismeprévu parla loi a en fait favoriséla distribution des

affectations surle territoire Centre-Nord,selonl’importance des valeurs ajoutées des régions

et secteurs.Ainsi, le secteur dela constructiona obtenu 12 % du total des affectationsavec

13,84 % de la valeur ajoutée totaleet le quota dela Lombardiecorrespondfidèlementà son

importance dansle Nord, soit 30 %.

La Lombardiea créésoninstrumentrégional de soutien aux activités productivesen

1981 avecla loi 33, et un autre instrument concernantles projets intégrés territoriaux de

rechercheet d’innovation technologiqueen faveurdes PME,la loi 34 de 1985.Un autrecanal

de financement indirect,orientéversles activités productives, estle « Fondsd’investissements

et d’emploi » (Fio) qui financeles infrastructures debase :transports, acqueducsindustriels,

approvisionnementénergétique (RégionLombardie).

Il faut mentionneraussila loi Ossalaqui assurele soutienfinancierauxexportateurs

par un schéma d’assuranceglobalecouvranttousles risques.Cependant,ce systèmerepose sur

un mécanisme de garantie decrédit aux exportationsqui estconsidérécomme bureaucratique.

Il n’y a généralement pas de politique régionale spécifique en direction du

secteur BTP - servicesurbains. Par contre,les entreprises à participationpublique semblent

souventfavorisées. Surtoutpendantles dernièresannées,et à la suited’une législationspéciale

toujours plus soucieuse dedélimiter les termes deschoix descontractants,les entreprisesà

participationpubliqueont assuméun rôle d’interlocuteurpresqueexclusif desadministrations

publiqueset ellesont éliminé une bonnepartiede la concurrence privée.La Cour de Justice

européennea déclaré illégitimes certainesmesureslégislatives en faveur des entreprises

publiques.Selonla Cour, certainesconventions pourla réalisationdesystèmesinformatiques

dans lesadministrationspubliquesétaientcontraires auxarticles52 et 59 du traitéde Romequi

« interdit non seulement chaquediscriminationouverte, pourmotifs decitoyenneté,maisaussi

des formes dediscriminationdissimuléesce qui ... a enpratiquelesmêmeseffets.(1)

La Cour a relevé ensuitela non conformité aux principes de la concurrence de

certainsrégimespréférentielsfavorisant les entreprises desaires géographiquesdu Sud, dans

l’adjudication des travauxpublics.
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En pratique, il y a d’autre moyenspour favoriser des entreprises locales, par

exempleà traversnon applicationvolontaire de certainesnormes quidevraient garantir l’accès

égal detoutes les entreprisesaux concours. Lesirrégularitésles plus fréquentes sontla non-

publication des annonces deconcoursdansla Gazetteofficielle, la définition d’échéancestrop

courtes,la non-publicationdes critèresd’adjudicationdestravaux et la définition pré-requis

techniqueset économiquesnon adéquatsà la dimensiondu projet.

A cela s’ajoute la pratique du fractionnement des travaux, afin de contourner

l’obligation durespectdesnormescommunautaires.

L’absence d’une programmationdes travauxrend l’accès aux concours, bien

évidemment,plus difficile aux entreprisesles plus éloignéesdesdécideurs.
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3 - REMARQUES CONCERNANT LA POLITIQUE INDUSTRIELLE POUR LE

SECTEUR BTP EN ITALIE

Alors quele système des entreprisesitalienness’estrapprochéde l’Europe, la politique

industrielleen est resté éloignée parmanque d’unevision intellectuelleou stratégique.Pour ces

raisons, et à la suite d’improvisationsen matière de politique industrielle et de manque

d’objectifs à long terme, les acteurs dusecteuren attestentl’absence.Le jugement de la

personnela plus influente dansle domaine, Romano Prodiaujourd’hui Président de l’IRI, est

encore plus sévère : «La politique industrielle ne s’estjamais distancée de ces préjugés de

dualismes (Nord-Sud,public-privé) et des oppositions(petite entreprise -grandeentreprise)

qui caractérisent depuistoujours notresystèmeéconomiqueet institutionnel. »

Il apparaît aussiqu’il y a un fosséentre les débats politiques et la loi, d’une part, et

la réalité desdécisions administratives del’autre. En fait, la vraie politique industrielledes

décisionsadministrativesa surtout suivi un cours déterminépar deslogiques électorales,sans

se préoccuper desnouvelleslégislationsen la matière.

En pratiquela politique industrielle a pendant longtempsété le fait des principaux

groupesindustrielsprivés et publics, qui laissaientà l’action du gouvernementles politiques

« horizontales »,commeles transfertset lesincitationsauxentreprises.

Au cours desdernières années,la seule action marquante,et même partiellement

réalisée, estcelle des privatisations,qui rencontrentun succèsinespéréauprèsdu public.

L’autre nouveauté estl’établissementd’un organismeanti-trust, pourtantpeuincisif.

La privatisationet le désengagement accrus de l’Etatseront difficilement compensés

par un engagementplus important des Régions, car le systèmedes transfertsfinanciers

entre l’Etat et les Régions,à la suite du manqued’autonomiefinancière, fait que 95% des

fonds dubudget régional sont affectésaux salaires etautresdépenses« techniques». Pour

cetteraison,la marge de manoeuvredes Régionsestextrêmement limitée.
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Les tendances politiques« fédéralistes »,personaliséespar la Ligue du Nord de Bossi,

pourraient déboucher sur uneautonomierégionale majeure,mais le cheminseraen tout cas

très long et, àmoyenterme,rien nechangeradans cedomaine.

Faute d’une politique industrielle intégréeet cohérente,les ressources du pays sont

entre les mains de quelques groupesfamiliaux et de petiteset moyennesentreprises.Le

gouvernementitalien seheurteenoutreauxdispositions antitrust dela CEE.

Dans le secteur du BTP,les PME n’attendentrien de l’Etat et n’ont probablement

aujourd’hui rien à enattendre.Les protagonistes du secteurreconnaissentdeuxresponsabilités

aux entrepreneurs :avoir privilégié unepolitique de falsification des prix desproduits, en

négligeant de réduire leurs coûts,et ne pas avoir obtenu la mise en oeuvre d’une vraie

« politique industrielle »(1) Au lieu d’une véritable politique industrielleil y avait une politique

de gaspillage de ressources distribuéesselondes calculspolitiquesélectoraux.

Seulela nouvelle loi 109 impose un électrochocau secteuret opère une sélection

d’entrepriseset des regroupementsqui anticipentprobablementles développementsau niveau

européen. Maiselle est suspendue...

Au niveaurégional,les entretienset les analyses ontdémontréla confusion desentreprises

faceà denombreux instrumentsde financementdifférenciéset à la multiplication des autoritésde

référence :local, régional, nationalet CEE. Enpratique,les PMI ont recoursà la loi Sabatiniou au

crédit bancaire.D’où la demande,de la part d’un certainnombred’acteurséconomiques,d’une

nouvellestructurecapabled’opérerle lien entreles institutions concernées ;notammentau niveau

desrégions.

Un paradoxedemeure :dans unEtat aussidécentraliséque l’Italie, le débatsur la

politque industrielleet les dispositionsprisespour appuyerle secteurdu BTP sont largement

nationales, commesi au niveau desrégionset descommunesles nouvellesdispositionslégales

et l’opération «mainspropres »bridaienttoute tentatived’imaginationdansles relationsentre

l’industrieet les pouvoirs locaux.
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DEUXIÈME PARTIE

ANALYSES ET SCÉNARIOS
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L’étude dela situation de quatreEtatsmembresdel’Union européenne, concernantla

« politique industrielle »,et plus précisémentles rapportsentre les pouvoirspublics et les

entreprises du secteur BTP,avait pour objet de dégager des convergenceset similarités,

fondantainsides hypothèses detravail surles évolutions en cours. Ona cherchéaussià rendre

compte dessingularités,notamment auniveau régionalet local, quel’on pouvait observerdans

tel ou tel Etat,afin d’analysersi tel dispositif outelle innovation serait intéressante à étudier,en

termes detransposabilité, pourle casfrançais.

Dans cettedeuxièmepartie du rapport,plus analytiqueet moins descriptive quela

première, on tenterad’abord de se livrer à uneanalyse de l’évolution générale, à partir de

quelques questionsclefs : l’évolution du marché, l’évolution des entrepriseset de leurs

stratégies,leschangementsdansl’encadrementdu secteuret dansles dispositifsréglementaires

et conventionnels,les rôlesrespectifs del’Etat et des autoritéslocales.On chercheraensuite à

cerner quelques-un desenjeux de la « politique industrielle » pour le secteurBTP-services

urbains, et de mettreen avant desélémentsde prospective,au niveau national commeau

niveaulocal.

I. ANALYSE TRANSVERSALE DES ÉVOLUTIONS CONSTATÉES

1.1. LESMARCHES DU BTP ET DES SERVICES URBAINS

Une première évidence s’impose: en Europe,la notion de marchénational,pour le

BTP commepour, dansune moindremesure,les servicesurbains,est encorebien présente. Le

« grand marchéintérieureuropéen » duBTP et desservicesurbainsestloin d’êtreuneréalité.

Les raisons de cet état defait sont multiples : présence dechampionsnationaux

connaissant bienleur marchéet bien placéslors des appel d’offres, ou bienorganiséspour le

montaged’opérationsimmobilières ; existence d’untrès grands nombre d’artisanset petites

entreprisesvivant surtout sur des marchés locaux; pratiques formelles ouplus souvent

informelles depréférenceslocalesdansles marchéspublics, politiquesde « grands travaux »

mis en placeauxniveaux nationalet régional etnon auniveau communautaire.
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Néanmoins, les difficultés budgétairesconnuespar l’Etat central comme par

certainesautoritésrégionaleset locales ont,au début desannées1990,contribué àlimiter le

marché et àle transformer.Ainsi, faceà la réductiondesmarchés nationaux,lesentreprises ont

cherché desmarchésprincipalementhors del’Union européenne, defaçon diversifiéeselonles

zonesd’influence : onnote ainsi par exemplela présencebritanniqueau Procheet Moyen

Orient, la présenceallemandeen Europe Centrale et Orientale, la présence espagnoleen

Amérique du Sud, alorsque les entreprisesitaliennes, à l’image des entreprises françaises,

semblentavoir menédes stratégiesplus diversifiéesselonlescontinentset les pays.

L’internationalisation constitue doncune despremièresréponses àla « crise » du

marché national ;néanmoinselle n’est paspossiblepour toutesles entreprises :elle a en effet

un coût ; les barrières àl’entréeconsistenten un ensemble d’aspectsqui vont de l’information

à collecter sur desmarchésrégionaux,aurepérage desconcurrentset desalliancespossibles,et

aux prises decontactavecdesentrepriseslocales,voire jusqu’à l’organisationde transferts de

savoir faire vers cesdernièresentreprises.

Ce coûtélevéjustifie apparemmentun certain opportunisme des entreprises de BTP

lorsquedes marchés plus proches et nouveaux s’ouvrent.Ceci a manifestementété le cas

pour la reconstruction descinq länderde l’ex-Allemagnede l’Est, encorequ’elle sembleavoir

dans unpremiertemps profitésurtout aux grandes entreprisesallemandes,et dans un second

tempsseulementauxpetiteset moyennes entreprisesd’Allemagnedel’Ouest et d’Autriche. Un

processus dumême type s’est produit en Espagne lorsque delarges compétences sur

l’infrastructure et les équipementscollectifs ont été décentraliséessur les Communautés

autonomes ;mais, quinze ansaprès, onse trouve souvent à la marge supérieure de

l’endettementadmissible ou souhaitéet cesdynamiques s’arrêtent.On peut penserque le

marché del’ex-Allemagnede l’Est connaîtra bientôtun processussimilaire. En Italie, la

politique de travaux publics vers le Mezzogiornoconnaît des retentissementspériodiques

lorsqu’il apparaîtqu’il nesuffit pas de créerdesinfrastructurespourcréerdu développement.

On noteenoutre, dansla périoderécente,uneinégalitédansl’évolution des marchés

selon quel’on s’intéresseà la constructionrésidentielle,à la constructionnon résidentielle,aux

grands travauxpublics,auxservicesurbains.

La documentation Française : Eclairages européens sur l’évolution des politiques industrielles dans les secteurs du BTP et des services urbains.



89

Ce sontles grands travauxpublics -à l’exception peut-être desautoroutes -qui sont

actuellementles plus affectés,ainsi que la constructionnon résidentielle, avecla crise de

l’immobilier de bureaux ou dela construction de bâtiments pour l’agricultureet l’industrie. Ce

qui soutientla conjoncture restela construction résidentielle, notammentdansleszones oùelle

accusait du retard (plusieurs Communautésautonomesespagnoles,Sud de l’Italie, Est de

l’Allemagne).

Au Royaume-Uni, avantlesautres Etats étudiésqui l’ont rejointdepuis,on noteune

substitution d’assez grande ampleur entrele marché de la construction neuve et le

marché de la réhabilitation et de la maintenance, en faveur de ce dernier. Or, c’est

précisémentle marchéle plusoccupépar les travailleurs locaux,les artisans,lesPME, et dans

une certaine mesure lestravailleursà contratà duréeindéterminée,intermittents, temporaires,

non statutaires, parfoismême non enregistrés ou au noir,et qui sont en principe, pour une

large partie d’entre eux,peu qualifiés.Cette évolution estnotammentliée à la réductiondes

budgetsdisponibles desparticuliers ; elle est également tributaire des efforts des pouvoirs

publics nationauxet locauxpour redonnervie à certains quartiers «en crise » en centreville et

à la périphérie ; elle résulte enfin de l’attitude des entrepriseslocales, elles-mêmestrès

présentes auprès desparticuliers,associationset organismeslocauxet décidésà survivre.

Le marché des services urbainsobéit à une logique relativement différente. Les

systèmes d’administration de cesservicessont très différents dansleur natured’un pays à

l’autre, puisqu’enEspagne,en Italie et au Royaume-Uni cesont largementles autorités locales

ou des établissementspublicsnationauxqui les gèrenten régie directe, alorsqu’en Allemagne

existentplusieurs systèmes d’économiemixte ou des concessions. Maisl’évolution générale

est vers la privatisation, commele montrela privatisation forcéeau Royaume-Uniqui profite

pourtantsouvent aux propres départements dela ville chargés auparavant dela fourniture des

services,maistout en insufflant unenouvelle logique de rentabilisationet de qualitéde service

au client.On constatecependantque lorsquele secteurprivé obtient lesconcessions,il s’agit

en général d’un professionneldu secteur -parfois allié à desentreprises étrangèreset

notamment françaises -plutôt qu’uneentreprise faisantpartie du grandnombred’entreprises

de BTP qui ont tenté dese diversifier vers le champ des servicesurbains,et dont le moins

qu’on puisse dire estqu’elles ontconnu, faute de posséderles connaissancesnécessaires,des

difficultés considérables.
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Enfin, concernantles travauxpublics débouchantsuruneexploitation marchande,et

les servicesurbainsen particulier, on noteune tendanceclaire des autorités responsablesà

demander aux entreprises ou consortia de prendreune responsabilitécomplètequi va dela

définition destravaux àfaire, à la réalisation des infrastructureset à l’exploitation et à la

maintenance,les travaux oula concessionétant ainsi globalementconçus,même si dans de

nombreux casune société pour l’exploitationet la maintenance vientprendre le relais des

sociétés d’ingénierieet d’investissement.Cette intégration le long desfilières des services

urbainsoffrent aux entreprises du BTP l’occasiond’alliancesnouvellesavecdes organismes

possédant des compétences complémentaireset non concurrenteset donc l’occasion de

développer de nouveauxmétiers.

2) L’ÉVOLUTION DES ENTREPRISES DU BTP ET DES SERVICES URBAINS, ET

DE LEURS STRATÉGIES

C’est dansl’univers relativement contraintdécrit dansle paragraphe précédentquese

développentlesstratégiesdesfirmes.

Les alliances entre entreprises de différents Etatsmembresde l’Union européenne

s’effectuent plus largement pour répondre à des appels d’offres extérieurs à l’Union

européenne que pourles appelsd’offres intérieurs à celle-ci, sauf lorsquemanifestementil

s’agit d’un lien transfrontalier (exemple des percéesalpinesou du Transmanche).A l’intérieur

du marché européen,c’est la concurrenceplus que la coopération : le développement

s’effectueen croissance externe par acquisition defirmes dont on prend soinde maintenir

l’image nationalevoire régionalisée. L’internationalisationest considérée parles grandes

firmes commeinéluctable.

Néanmoins les grandesfirmes nationales tentent deseplacer systématiquementsur les

grandstravauxnationaux ou régionaux,commeassembleursou leaders de consortiaoù l’on

trouvera(parfois defaçon obligatoirecommeenEspagne)des entrepriseslocales.Ce débat sur

la présence des entrepriseslocalesdans lesgrandstravauxest général en Europe(voir les

réactionsrécentes decertainsélus surla nécessitéd’impliquer desentrepriseslocalesdansla
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construction dugrand stade de Saint-Denisen prévisionde la Coupe duMonde defootball en

1998en France).

Il n’y a guère qu’enAllemagne que l’on peut trouver des moyennes entreprisesplusou

moins contentes deleur sort.Partout ailleurs, elles sont attaquées sur leurs propresmarchés

par des départements oufiliales de grandesentreprises.Si ellesse maintiennenten Allemagne,

c’est grâce àdeux atouts :la hautequalification de leurs personnels,et la répartition des

marchés propreau système allemand, faisantle jeu de la concurrence,mais assurantà chaque

entrepriseunepart de marchéconformeà sataille et à son importancelocaleou régionale.

Cependant,cette situation est relativement menacée,même en Allemagne, par le

vieillissement rapide dela population sur les chantiers ;lesjeunessont peu motivéspour faire

carrière dansle BTP, qu’ils assimilent à un métier dur, dangereux, parfoisprécaire. Un

problème analogueexisteau Royaume-Uni, oùle patronats’est inquiété desconséquencesdes

dérégulations surla qualité dela main d’oeuvre,et en Espagneoù plusd’un contrat sur deux

est un contrat à duréedéterminée,ce qui n’est pasfait pour sécuriserlesjeunesdésirantfaire

carrière dansle secteur.

Danstous les pays étudiésil existeun très grand nombre de petitesentreprises et

artisans qui n’effectuent qu’une partie destravauxdu secteur.La propositionvarie suivantles

pays,mais onpeut retenir enapproximation que  detravailleurs représentent ¼ del’activité.

Cettepopulation représente donc unenjeu considérableen termesd’emploi. Or, dansla très

grandemajorité des cas,il s’agit d’entreprises ou detravailleursindépendantsqui n’ont pas

véritablement de stratégie,et qui vivent de petitescommandesmultiples acquiseslocalement

parfoisdirectement,mais très souventen sous-traitance d’entreprisesplus grandes.A ce titre,

cettecatégorieestdoublementmenacée : parla contraction desbudgets descollectivité locales

et des particuliers ; parla réintégration demétiersautrefois sous-traités,à l’intérieur mêmedes

entreprisesgrandes oumoyennes.
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3 ) L’ÉVOLUTION DE L’ENCADREMENT DU SECTEUR ET DES DISPOSITIFS DE

RÉGULATION

Notons d’abord quel’encadrementgénéral dusecteur BTP-servicesurbainsrésulte

principalement danstous les pays desdispositifs généraux légaux et réglementairesqui

déterminentles conditions detravail, d’emploi, le mode dedéfinition desrémunérations,les

contrats detravail, le droit des travailleurs àla formation.Ceux-ci, saufexception,ne sont pas

propres ausecteur BTP sauflorsqu’existent desdispositionsspécifiquessectoriellesnégociées

au niveaunational (Allemagne) ou desétablissements.Le seul pays étudié oùil existe un

niveau denégociation conventionnelleinfranational estl’Espagne (niveau dela province -

l’équivalent du département -au Pays Basque ;ce niveaun’est pourtant pasun niveaufort de

programmationéconomique).

Il ne semble pas y avoir delien entre le contenu des négociationset la situation

économique générale du secteur, auniveau national ou sectoriel.En d’autrestermes,les

négociationssocialessont unechose,l’activité et la modernisationdu secteurune autrechose.

Cetteséparation est érigéeen dogmeau Royaume-Uniparle gouvernementconservateur ;elle

est plus le résultat de traditions historiques en Espagne,en Allemagne ou en Italie.

Remarquonscependantqu’il existeen Allemagnedes accords d’entreprisequi font référenceà

des objectifs deproductivité ; maisceci concerneplus l’industrie manufacturièrequele BTP ;

et le rôle del’Etat dansla miseen placede cesaccordsestquasi-inexistant.

Cet état defait engendre des tentations : dansun contexteoù le travail sefait plus rare

à obtenir, et compte tenu d’un niveau élevé de prélèvementssociaux surles travailleurs

déclarés,la tentation est grande derefuserde suivreles conventionsnationales,infranationales

ou sectorielles,voire d’employer des travailleursen situation illégale. Dansce domaine,les

entreprisessont laisséesface à elles-mêmes -et aux contrôles potentiels desinspections

sociales. Ceci concerneessentiellementles métiers du second oeuvre du secteur dela

construction oùil est difficile de faire la part entre unservice officiellement rendu, une

réparation ou encore uneintervention «amicale». D’où la question: s’il existedansla plupart

de nos pays desdizaines demilliers de travailleursqui vivent « illégalement »surcescréneaux,

faut-il à tout prix les faire entrer dansla sphèrelégaleaurisquede leurenleverleurs avantages
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comparatifset donc de créer de nouveaux chômeurs ?La question est rarement posée

explicitementen cestermes,alors qu’onpeut penserque danscertains pays(Espagne,Italie

notamment)elle estparfaitement perçuecommeun enjeude la politiquede l’emploi.

Mais la grande question émergente, depuis quelques années, concernant

l’encadrement du secteur et les rapports des autoritéspublics avec les entreprises, est

celle des marchés publics. Les «affaires», l’intervention desjuges dans de nombreux cas

d’irrégularité enAllemagne,en Espagneet surtouten Italie où on sembleassisterà une bataille

rangée entre les juges et les autoritéspubliques autour de l’opération «mains propres »,

cristallisele débat del’avenir du secteurBTP-servicesurbainssur les règlesà mettreen place

pour assurerla concurrencepure et parfaite et éviter les« potsde vin ». En outre,la pression

est forte quiémane dela CommissiondesCommunautés européennespour mettre del’ordre

dans lesdispositifs qui présidentà la définition, l’organisation et les critères et modes de

sélection des marchéspublics.

Tandis que le rapport Latham, au Royaume-Uni, proposeaux acteurspublics un

comportementexemplaireen la matièrefondé sur des formesd’informationdes proposants, de

transparence desprocédures,de standardisation desformesde contrat,et demise en place de

Commissions de contrôle ;l’Italie, face à l’ampleur duproblèmenational, a cherché des

solutions radicales(1) pour mieux organiserla professionet son accèsaux marchés,publics.

D’où la fameuseloi 109« Merloni » qui porte sur les procédures desmarchés,mais aussisur

l’accès aux marchés publics.

Cetteloi supprimeà terme,en particulier, l’ancien systèmed’accréditation dit «Albo »

qui permettait aux entreprisesd’être qualifiéespour accéderaux marchéspublics, maismet la

barre très hauten matière de conformité aux normes européennes,si bien que la loi est

inapplicableet a étésuspendue.Lesbonnes intentionsseheurtent,en la matière,à la réalitéde

la situation desfirmes. Ceci attire l’attention sur la qualité des normes et procédures

d’accréditation, l’idée étantquece sont les « coquillesvides» créées pour obtenir des fonds

qui les détournent deleurdestin originel.
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4) L’EVOLUTION DES AIDES À LA MODERNISATION DU SECTEUR

L’autre volet dela « politique industrielle » consisteen l’appui queles pouvoirspublics

décident pourfavoriser la modernisation,le développementdesentreprises du secteurBTP-

servicesurbains.Cetappuiprenddesformesdiverses :information, appuià la formation,aides

à l’innovation ou à l’exportation,défiscalisations,etc...

Le premier constatque l’on doit faire est qu’il n’y a pas de différence sensible entre

la politique des aides menéesvers l’industrie en général et celle qui est conduiteen

direction du secteur BTP. Dans certainspays (Royaume-Uni,Italie notamment)il y a un

cadregénéral applicableauxentreprisesqu’ellessoient duBTP et des servicesurbainsou non.

Le secondconstat quel’on peut faire est que cesaidessontsectorialiséeset multiples,

non reliées entreelles. Ellesont étémisesau point sansvision d’ensembledesdifficultés des

entrepriseset encoremoins spécifiéesen fonction desdifficultés propres des entreprises du

secteurBTP-servicesurbains.

Le troisièmeconstatestqu’il s’agit principalement d’aides nationales,mais quecelles-ci

sont parfois doubléesd’aides régionalesspécifiques.Mais le schémades aidesrégionales est

rarementplus inventif que le schémarégional ; en tout casil n’y a pas compensation de

l’aide régionale par des engagementsque prendraient les entreprises en termes de

création ou demaintien d’emplois, de recours systématiqueà la main d’oeuvre locale en

sous-traitance, d’insertion de jeunes et de défavorisés, d’intégration d’une

problématique du développement durable.L’aide régionale seconcentre,comme l’aide

nationale eten la complétant,sur l’innovation et la modernisation,en finançantdesservices

d’accompagnement,l’embauche de cadres, le rapprochement Université-Industrie,le

financement oula garantie de prêtspour le développement, l’appui et la garantie à

l’exportation.

Le quatrièmeconstatque l’on peut effectuer est qu’il existedanstous les pays des

systèmes deformation initiale en alternanceou d’apprentissage, parfois appuyéspar les

pouvoirs publics, mais surtout mis en place à la demande,et parfois sous le contrôle du

patronat.Plutôt que dequalifier la maind’oeuvre du secteuril s’agitd’embaucherdes jeuneset
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de les qualifier surle tas pour éviter unvieillissementtrop rapide de la populationactivedans

les chantiers.On nepeut donc pasvéritablementparler d’anticipation active surles évolutions

des technologies, dessavoir faire, desmétiers,des modes de conduite des chantiers,sauf dans

de rares exceptions oùcetype de formation est intégré dansla politique de développement de

ressourceshumainesdes grandesentreprises. D’unefaçon générale, on notel’absence de

réflexion sur les carrières, commesi le caractèreséquentielde l’activité chantier par chantier

du secteur (pourle BTP)le rendait difficile. Ceci n’estpasle cas pour certainesentreprisesqui

sont dansle secteur des servicesurbains,dont on a évoqué l’harmonisationplus ou moins

contrainte dustatut des personnels avecle statut defonctionnairesterritoriaux ;pour autant,la

gestion descarrières,mêmedansce secteur, reste encoreun problème à l’ordre du jour.

II. LES ENJEUX DE LA POLITIQUE PUBLIQUE EN DIRECTION DES SECTEURS

BTP-SERVICES URBAINS.

Au terme de cetteanalyse transversaleon peutsedemandersi on n’a pasdéjà dépassé

la notion mêmedepolitiqueindustrielletelle qu’elle est évoquéeen France : unappuide l’Etat

danslesprocessus defusion,d’acquisitions,d’allianceset de coopérationsen vue d’obtenirdes

économiesd’échelleet d’attaquer denouveaux marchés.Les firmesfont cela parelles-mêmes

(voir Lyonnaise des Eaux -Dumez ouFiat - Cogefarimpresit, maisaussi denombreux

processusconcernantles moyennes entreprises), souventau niveaunationalon l’a dit, parfois

au niveaucommunautairejusqu’à unavertissementpotentiel de la Direction Générale dela

Concurrence dela Commissioneuropéenne.

Il est préférabledeconstater queles politiquesd’appuide l’Etat et lesautorités locales

ont, vis-à-vis de ce secteur comme d’autres secteurs, désormaistrois préoccupations

principales :la stabilisation ou le maintien de l’emploi ; l’équilibre entre compétitivité et

avantagessociaux, la qualité des constructionset desservicesrendus au consommateur ;

la participation à la vie dela cité.

2.1. LA QUESTION DE L’EMPLOI

Comte tenudesévolutions constatées, onfait ici l’hypothèseque la questionde

l’emploi ne peutseposerglobalement,et qu’il y a trois domaines plusou moinsdistinguables
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dans lequel elle peut être posée : l’emploi dans l’activité internationale,l’emploi dans les

grandstravaux del’Etat ou des Régions ;l’emploi, enfin, au niveau local desvilles et des

communes.

Au niveau international, la dynamique desentreprises estla plus importante ;si

elle positive et si les entreprises gagnent des contrats àl’export, on stabiliseet développeune

main d’oeuvreencore orientée versl’obtention de ces contrats,et relativementqualifiée. En

effet, les opérations obtenues àl’étranger sontde plus deplus techniques,complexes,et

nécessitentl’emploi de la maind’oeuvrelocalepour les travaux courants, touten programmant

souventle transfert desavoirfaire nécessairepour la bonnemarchedes chantiers.Il en résulte

que l’emploi àstabiliserou à développerestun emploi hautementqualifié, relativementmobile.

La conception, l’ingénierie, l’assistance technique,l’assemblage de compétences,la

connaissance deslangueset des processus detravail à l’étranger,la capacité de conduire des

programmeset projets complexes,le contrôle de qualité,sontles élémentsessentiels.

Si action publique il doit y avoir, elle consiste moins désormais àemmenerles

entreprises dansles « valises» despolitiqueslors des visites officielles - on saitbien que les

contratssignés alorsont étépréparéstechniquementpendant desmois et que les visitesnefont

que cristalliser desprocessuspolitiques (oùd’ailleurs interviennentd’autres négociationsplus

politiques ouplus globales)et financiers (mobilisationd’aides de coopérationssi les plansde

financement nesont pasbouchés),que dans un effort massif de formation initiale et

professionnelle deshommes,pour lequel lesécoleset établissements publicssont d’ailleurs

bien placésen France,pourvu que les grandes entreprises acceptent de dialoguer avec

l’Etat de leur politique de développement des ressourceshumaines.

Un autreaspectimportantconcernel’information desfirmes sur lesopportunités de

travaux ou deconcessionsde services,et en particulier l’optimisation des réseaux des

conseillersd’Ambassadeset des antennes dela banque française àl’étranger.

Au niveau national (ou communautaire,pour les grands travaux transfrontaliers),

la stabilisation oule développementde l’emploi sont directementliés au volume des travaux

publics et concernantl’habitat. Il est à noter quesi un certainnombre de ces travaux est

relativementtraditionnel,quoiqu’employantdes techniques, procédés etmatériauxmodernes
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(autoroutes, parexemple),deux nouveaux centres d’intérêt déplacentla structure desemplois

et qualifications nécessaires et rendentplus complexe l’évolution desfirmes : les travaux

d’aménagement écologique, de préservation de l’environnementet de valorisation du

patrimoined’une part ; la dynamique du développement social urbaind’autre part.Là le génie

civil devient génie urbain et génie écologique.

Il en résulteque des politiques d’appui àla modernisation desfirmes, qui auraient

pour seul objet la compétitivité àcourt terme par une meilleure organisation deschantierset

des progrèsdans les matériaux utilisés,seraientà courte vue : il s’agit d’intégrer dansla

notion de compétitivitéles préoccupationsd’environnementet de développementsocial urbain.

En la matière, unepolitique d’appui et d’incitation en matière de recherche(pluridisciplinaire)

et de développementmériterait d’être renforcéeen utilisant notamment les expériences,

souvent plus avancées, de nos voisinsanglo-saxons,et sans renoncerà exporter vers d’autres

pays les savoir faire accumulés,par exemple en matière d’écologie urbaineet des plans

municipaux d’environnement, maisaussi en matière d’ingénierie du développementsocial

urbain.

Une autre question doit être tranchée :doit-on favoriser, au niveau national,

l’émergence d’appels d’offres complets concernant l’ensemble desprestationsd’une filière

(cf. DBOM anglais) ?Là, le rôle structurant des agentspublicsest importantpuisqu’ils vont à

priori décider de formes d’intégrationet de coopération des entreprises.L’exemple anglais

montre qu’il n’y a pas de règle générale : ce qui vaut pour la fourniture de l’eau et

l’assainissement ne vautpaspour les prisons.Le critère dominantà prendreen compteestde

comprendre,opérationpar opération,s’il y a un intérêt à concevoirensemblel’investissement

et l’exploitation, d’unepart, à faire interagirconcrètement des compétences d’amontet d’aval,

d’autre part,danslesprocessus de constructionpuisd’exploitation.

D’une façon générale,des solutionsdiversifiées,innovantes,intégrant denouvelles

contraintes peuventêtre trouvées pour répondreà des problèmes souventcomplexes.Que

chaque grandefirme garde ses « secrets »et son mode d’organisation,s’il est efficace,paraît

légitime. Néanmoins, un des rôles dela puissance publique pourraitêtre d’intensifier la

diffusion de l’information sur les expériences réussies,les nouveaux savoir faire, les

technologies de pointe,et de favoriserleurdisséminationlà où elle estutile.
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Cependant,l’exemple anglais suggère quela diversification sefait d’abord en

enrichissant ses métiers de base,et éventuellement ses airesd’implantation, plutôt que de

basculer dans un autresecteur. La stabilisation del’emploi, dans uncontextedifficile, passe

par des stratégies prudenteset efficaces.

Au niveau local, on peut penser quela question del’emploi se posed’une toute

autrefaçon.

Il existe eneffet unepléiade de travailleurs indépendants,artisanaux,et de PMEqui

dépendent plutôt plus que moins dessecteursBTP-servicesurbains,maisfont accessoirement

d’autres travaux.Il seraitfaux cependant de considérerqu’il s’agit désormaisd’uneéconomie

parallèle généralisée,il y a de vraies entreprises, petites oumoyennes,et des artisanset

travailleurs indépendantsqualifiés.

Cependant,si ceux-ci peuvent accéder àune meilleureorganisation,notamment

grâce à la macro-informatiqueet les progrès del’instrumentation,ils n’ont certainement

vocation à basculerglobalementdansla sous-traitance aux grandesentreprises.

Il existe desmarchéslocaux ; désormais concurrencés surles marchés,peuvent-ils

bénéficier de préférences locales ?

Si l’on suit à la lettre le droit communautaire,il n’en est pasquestion,du moins à

terme,et lesdispositionsqui rigidifient lesprocédures desmarchéspublicsou les globalisentde

l’amont à l’aval ne sont guère favorables aux PMEet aux artisans.L’issue se situed o n c ,à

moyen terme,dansle positionnement spécifique de ces entreprisessur des travaux et

services à caractère local. Cette propositionrejoint, d’ailleurs, celles du Livre Blanc

« Croissance, Compétitivité,Emploi » proposéparla Commission européenne.
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A ce titre, on peut proposer quelques évolutionspossibles :

- la création de Forums locauxentre autoritéslocales,entreprises deBTP et de

services, usagerset consommateurs, pourdévelopper une approche partenariale dela

réhabilitation dupatrimoinebâti (et naturel). C’est desinitiatives et propositions dela base

locale que peuvents’inscrire des projets associantréhabilitationdesbâtiments,constructions

nouvelles et mise en place de services aux habitants ou auxentreprises. Notamment,les

collectivités locales ontsouventutilisé ce moyenpour reconvertirdesfiches industriellespour

de nouvelles opérations économiques, maisaussi pour des opérations« vitrine » et

« services » :Maisons del’entreprise, dela formation, dudéveloppementlocal.

- la création d’emplois à partir de PME enracinées localement.

Il y a une véritable possibilité de dialogue entre PMEet autorités municipales,

départementaleset régionales,de négociation associantmaintien de l’emploi et formation

qualifiante, d’une part, soutien à l’activité des entreprises, d’autrepart, dans le cadre de

formulespluriannuelles de programmation de travaux,par exemplepar l’attribution de marchés

cadrepermettantl’accès des entreprisesà divers travaux publics au-delàde leur intervention

pour la constructionrésidentielle ou non résidentielle. Aller dans cettedirection permetde

développer l’autonomie des PME dusecteur.

Ceci estévidemmentpossible pour la constructionet lesservicesurbainsd’aide aux

personnesmaisest difficilement concevable - sauf pour desunités petiteset déconcentréesau

Niveau de l’exploitationet du contactavec les usagers -pour les servicesurbainstels que la

distribution d’eau,d’énergie,la voirie, la construction d’équipementséducatifset sanitaires.

- le développementd’emplois dans les servicesde proximité. Desréseauxd’offre

habitués à se rendrechez l’usager, ou décidant des’y rendre àpartir de prestations

individuelles, peuvent rencontrer ungisement d’activités et d’emplois considérables.Cette

opportunité s’appuie surle contextegénéralde développementde servicesde proximité, et

notamment ceuxqui se rendentau domicile, autour dudomicile et dans les équipements

collectifs. Les entrepriseset artisans du BTPpeuvent y trouver des marchésnouveaux,

notammentence qui concernela domotique,la sécurité ;maisaussidenouveauxservicesaux
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particuliers (entretien del’habitat, jardinage,approvisionnementdes personnes àdomicile) ou

encore dans desdomaines nouveaux, dontceux de la santé(soins àdomicile)ou ceuxdu loisir

et de la culture. Le «chèque-services »pourrait ainsi être étendu systématiquementvers les

opérations de petiteréparation, demaintenance,d’entretiende l’habitat et des espaceset lieux

collectifs ; mentionnerle chèque-services,néanmoins,aboutit àconstaterla nécessité,au moins

dans un premier temps, poursolvabiliser des marchés,de consentir des transferts de

productivité en provenance d’autres secteursse traduisantpar des aides fiscalesou desprix

subventionnés.

2.2. COMPÉTITIVITÉ ET AVANTAGES SOCIAUX

Une des questionsles plus délicates,qui revient largementdansles débats,est la

contradiction qui existerait entre la recherched’une compétitivité et l’octroi d’avantages

sociauxlesquelsviendraientaugmenterle coûtdu travail et réduirecettecompétitivité.

Cette oppositiondoit d’embléeêtre relativisée,puisquepar exempleen RFA le coût

du travail dansle secteur BTP est trèsélevé,ce qui n’empêchepasles entreprises de trouver

des débouchés ;en Italie, on trouveaujourd’hui moins de marchés avecun coût dutravail

réduit de 25% au moins,que l’on en trouvait avant la « Tangentopoli ».De fait, comptetenu

du caractère encoretrès largementnational et local, des marchéspublics de construction

d’équipementset des concessions deservicesurbains,ce secteurapparaîtnettementcomme un

de ceux où,si l’on a la volonté politique de le faire, on pourraitéviter des dérégulationstrop

sauvageset permettreauxtravailleursdu secteur debénéficierd’un cadrede rémunération, de

schémas deformations, derègles socialesclairesconcernantla répartitiondu travail dansla

semaine,le mois ou l’année, d’avantagessociauxet familiaux divers. Certes, certains de ces

avantages se répercuterontsurle prix pourl’usagerou lesconsommateurs; cependant, onpeut

se demandersi les implications en seraient comparables auxhaussesde prix permises,par

exemple, auxsociétés nationales du secteur del’eau et de l’assainissement,par les autorités

locales,lorsqu’ellesreprennentdesréseauxen régiedirecteou gérés par des SEM ou sociétés

privées locales(il n’estpasrare de voirle prix de l’eau,parexemple,multiplié par cinq à dix en

quelquesmois).
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Cela dit, il n’est passouhaitablenon plus de voir ce secteurexcessivement protégé

et à l’abri de toutecompétitioncommeil y a encorepeuen GrandeBretagne, ouen Italie. Il

est doncnécessaire deposer des règles du jeu dans le rapport entre le prestataire de

serviceset l’autorité locale :

- S’agit-il d’autoriser,et deflexibiliser, l’organisationdu travail ? Dès qu’onparlede

flexibilité, les syndicats -mais souventaussi les patronsd’entreprise -sont en désaccord. Les

premiers craignentla disparitionde certains avantages sociaux,alors quelessecondscraignent

de bouleverserl’organisation deleur productiontout en devant concéder d’autres avantages

aux personnels.Pourtant,une flexibilité bien comprise,offensive et négociée,ne pourrait-elle

favoriser,la compétitivitédesentreprises, surtoutdespetites par rapport aux grandes,parce

qu’ellessont par natureplus proches dela demandeet attachées à un territoired’intervention?

Ne pourrait-on,au niveaudu secteur BTP ou decelui des services urbains,analyserde

nouvelles structures derémunérationalliant rémunérationsfixes et primes ; réorganiserles

équipes detravail dansl’entreprisepour qu’ellesutilisent mieux lemêmecapital fixe ; recourir

au tempspartiel sans perte de statut ;externalisercertaines tâches pouressaimageen

garantissantau créateurd’entreprisesunretourpossibleouuneindemnisation raisonnable?

- S’agit-il, ensuite,d’organiser dansl’entreprise la pluritechnicité et la mobilité

géographique ?Celle-ci existelargement,maisl’évolution générale des marchésnécessiteque

l’on puissedemanderaux salariésdu secteurd’enrichir leurs qualificationset compétences :

ceci nuirait-il à l’organisation dela professionen métiersconstitués ? Certes,n’importe quelle

entreprise demenuiserie,par exemple, nepeut devenir du jour au lendemaincompétenteen

électricité ouen plomberie.Néanmoins,une coordination,qui peut passer par des structures

spécifiques interentreprises dansles grandschantiers,accrue peuts’imposer.On peut même

imaginer la mise à disposition de certainstechniciensvers d’autresentreprises,imaginer le

travail en réseau.

S’agit-il, ensuite,d’alléger les chargessocialesdesentreprises du secteur ?En ce

qui concernelesPME (etmoinspeut-être,les artisansou travailleurs indépendantsqui ont des

régimes différents), onpeut imaginerde transformerle régimedes charges en lerendantplus

flexible en fonction del’activité del’entrepriseet nonde la massesalariale, et entenant compte

de l’effort de formationqualifiante dela PME. On pourrait aussiassocierla fixation deniveaux
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réduits de charges àl’obtentiond’un certificat de qualité, oud’autresdispositions touchantau

caractère « citoyenne » ou « écocitoyenne » de l’entreprise, par exemple en faveur de

l’insertion des exclus oudes chômeurs,donc intervenantpour contribuer à réduirecertains

déficits sociaux (voirplusloin §2.4).

2.3. QUALITÉ DES CONSTRUCTION ET DESSERVICES RENDUS

L’Etat se reconnaît parfaitement à travers des dispositifslégislatifs et son

administration de contrôle,dansle rôle de vérification de la qualité des travauxet services

renduspar les entreprises du BTPet des servicesurbains.On a soulignéplus haut comment

ceci passe,d’abord, par l’accréditation des entreprises,ce qui suppose qu’onvérifie leurs

compétences par rapportà des servicesà rendre. Compte tenu del’extension et de la

complexification desrègles, notammentpour les grands travaux,il est clair qu’on ne saurait

accréditer des entreprises desecondoeuvreopérant sur desmarchéslocauxde la mêmefaçon

que les grandes entreprisesfrançaises,à rayon d’actionnational et international.Ceci plaide

pour un mécanisme d’accréditation souple et évolutif en fonction des efforts de

l’entreprise pour se mettre aux normeset qualifier sespersonnels.

Parailleurs,la question dela qualité des constructionset servicesrenduspeutpasser

par des accordsspéciauxavec les commanditaires,faisant mieux rentrer que parle passéla

notion de qualité dans les critères d’attribution, ou explicitant les critères et prestations

attenduesen lamatière danslescahiersdes charges ou desclausestechniques.

Mais la notion de qualité estsurtout liée à la compétence,à la qualification des

personnels et àla capacité del’entrepriseà organiserle rassemblementde ces compétences

autour deschantiers oula productiondes servicesurbains. Il y a, en Europe,une opposition

entre un modèle d’entreprisesplutôt qualifiées (Allemagne, Royaume-Uni) et un modèle

d’entreprisesà qualification variableet plutôt faible (Italie, Espagne).La Franceoccupe une

situation intermédiaire,malgré un dispositif impressionnantcofinancé par l’Etat et les

entreprises deformationprofessionnellecontinue,maisqui n’est pasutilisé à plein. C’est le

rôle des pouvoir publics qued’associerlesaides de l’Etat, l’obtention denormes et labels

de qualité, à despolitiques effectivesde formation et de qualification et nonde lesdonner

par principe sans contrepartie,au nomdel’impératif d’exportation ou de soutien - pour ne pas

dire subvention -aumaintiende l’emploi.
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2.4. L’ENTREPRISE DE BTP CITOYENNE ET ÉCOCITOYENNE ?

Les entreprises du BTP et des servicesurbains, et particulièrementles PME, les

artisans et lestravailleurs indépendants ont dûsubir, dansles dernières années, de nombreux

bouleversementsliés à la concentration dusecteur,l’augmentation etla transformation des

pratiques desous-traitance,l’harmonisationde la réglementation,le tout dans un contexte de

croissanceralentie par rapport auxannéessoixante, au début desannées soixante-dix et àla

reprise de lafin des années1980.

Ce contexte estbienpeu favorable, au moins en cequi concerneles petitesunités,à

l’intégration de contraintesnouvelleset de modèles nouveaux.Dans un monde oùs’exacerbe

la dérégulationet la concurrence,au point de mettre en danger le modèle de régulation

consensuelle desmarchés par leur partagecomme enAllemagneou l’association systématique

grandesentreprises - petites entreprises localescomme enEspagne,il reste peu deplacepour

le dialogue etle négociation avecles pouvoirs publics. Les entreprises ont à cetégard un

double discours :il faut que les autorités publiques soutiennent l’activité etoctroient des

aides ;pour le reste, les entreprises doiventrestersouveraines quant à leurs stratégies, leurs

actions, leurs politiques du personnel,dans un cadrelégislatif et réglementaire souhaitéle

moinscontraignantpossible.

Pourtant, onnote enItalie, en Espagne, enAllemagne etdans une certaine mesure

au Royaume-Uni (voir lesexemples desservices « privatisés» repris par lesanciens

départements) quecontinuent à jouer dessystèmes de préférencelocale. Pour autant,

l’intervention des autoritésrégionales, provinciales,municipales ne va guère au-delà.La

solidarité s’arrêtelà où la politique de la concurrence le permet, et cet état defait est

encouragé parles« affaires ».

Un autremodèleexiste,qui est parallèlement issud’Allemagne(modèlerhénan), ou

des Etats-Unisqui, sansrenier la mise en concurrencegénéralisée desentreprises, tente

d’explorer les voies d’un partenariat localpour le développement.Certes, chacuny reste

responsable de ses propres options dedéveloppement. Néanmoins, celles-cisont discutées en

commun auniveaud’un territoire pertinent, et c’est leur mise en relation et lasimultanéité

des décisions d’action locales qui entraîne eneffet de relance apte à engendrer une

nouvelle dynamiquelocale de développement.
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Bien qu’on ne puisse encore l’observer dansle cadre desmonographies decette

étude, il est douteuxqu’à long termeles autoritéslocales, de plus enplus saisies des problèmes

de développementlocal et considérées comme responsables du devenir économique et dela

création d’emplois auniveau local, se désintéressentd’un dialogue approfondi avec les

entreprisesintervenant localement.Si le chômage engendrela précarité, la pauvreté,

l’abandon...à l’inverse, c’est l’actionpour l’emploi et contre le chômagequi, au niveau local,

permet delutter pour l’insertion par l’économique et par l’habitat, etpour réintroduiredans

certains territoiresdurement touchéspar la crise le sens del’effort et l’envie de tenter

l’aventureéconomique.

Ceci supposela mise en place decontrats de soutien et deprogrès vis-à-vis

d’entreprisescitoyennes, voire écocitoyennes, dansle cadre de projets dedéveloppementà

moyen et long terme. Il est frappant, aujourd’hui, deconstatercomment danstoute la

Communautéeuropéennenaissent desprojets partenariaux de développementlocal et régional

à moyen oulong terme,impliquant de multiplesacteurs etdevant déboucher surune politique

de renforcement del’attractivité des territoires et de créationsd’emplois. Les entreprises du

BTP et des services urbains apparaissent aujourd’huibien peu investies dans cette

démarche, comme si elles laissaient les autres organisations agir, en attendant des

retombées possibles.
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